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say Mac-Donald, et de son groupe. 
Celui-ci répond que l'intransigeance 
des extrémistes est un terrible dan-
ger pour l'avenir du parti en Angle-
Ferré... Mais, après un récent mani-
feste de ses adversaires, M. Ramsay 
Mac-Donald est parti pour le Cana-
da... C'est le seul moyen qu'on ait 
trouvé d'apaiser la querelle... Seule-
ment, elle reprendra à son retour... 

s Pour les libéraux, il semble qu'en 
se réduisant leur parti aurait dù se 
resserrer. Ils sont à peine quelques 
dizaines de députés à La Chambre des 
Communes. L'union ne devrait pas 
être difficile à maintenir dans un si 
petit nombre dont le principal souci 
devrait être de ne pas s'affaiblir da-
vantage en se divisant. Pourtant, il 
est travaillé par des discordes intesti-
nes que la mort de M. Asquith n'a 
pas apaisées. Le vieux chef du parti 
libéral disparu, il semblait que l'apai-
sement pouvait se faire parmi ses dis-
ciples dont quelques-uns n'étaient pas 
ses amis... Mais non. Il n'existe plus 
de rivalité entre M. Asquith et M. 
Lloyd George, mais celui-ci est tou-
jours âpremeint discuté. Son autorité 
ne s'exerce que sur une petite par-
tie du parti rapetissé dont la majori-
té lui reste hostile. 

LES ÉVÉNEMENTS 
Les divisions des partis ne sont 

qu'une manifestation du trou-
ble général qui a suivi la 
guerre. Il en est de même en 
Allemagne, en Angleterre, 
partout... 
On raille volontiers les partis poli-

tiques français d'être divisés en ten-
dances diverses, parfois opposées. 

— C'est une preuve, dit-on, de leur 
faiblesse, un témoignage qu'ils repré-
sentent niai l'opinion, un signe pré-
curseur de leur prochaine'disparitio i. 
Leur unité qu'ils proclament et der-
rière quoi ils s'efforcent à masquer 
de profondes fissures ne fait que leur 
donner une fausse apparence de pres-
tige, comme un: crépi tout neuf don-
né une apparence de solidité à un 
vieux mur croulant... 

-^11 n'y a pas là de quoi se mo-
quer. Il faut réparer le mur, ou le 
remplacer... Par quoi et comment?... 

Voilà où nos railleurs sont embar-
rassés. Ils révèlent à leur tour une im-
puissance qui devrait les rendre mo-
destes et dont on aurait quelque droit 
de rire si l'on voulait se venger d'une 
injustice par une autre. 

Pourquoi ne pas reconnaître sim-
plement que le mal vient non pas de 
l'incapacité des hommes, mais- de la 
difficulté des choses. Il n'y a rien de 
moins surprenant que l'incertitude 
et l'hésitation actuelles. Qui donc au-
rait la prétention d'être sûr de soi en 
face des terribles problèmes à résou-
dre et du formidable inconnu qu'ils 
recèlent ? Croyait-on par hasard qu'il 
suffirait de quelques années pour ef-
facer le bouleversement de la guer-
re ? 

C'est à peine si l'on peut, dix ans 
après, en mesurer l'étendue et la pro-
fondeur. Rien n'est donc plus naturel 
que cette craintive et parfois mala-
droite recherche des solutions. Elle 
n'est qu'un effort d'adaptation à des 
réalités nouvelles. 

Et l'universalité du phénomène est 
la preuve que ce désordre des esprits 
a des causes qui n'ont rien de person-
nel. Vous raillez les partis français, 
mais voyez en Allemagne où îa scis-
sion s'introduit jusque dans le parti 
réactionnaire et nationaliste qui au-
rait tant de raisons de rester uni. 

Voyez en Angleterre où l'ancienne-
té des partis, la puissance de leur or-
ganisation et l'esprit traditionnalis-
te de leurs membres semblaient de-
voir les protéger. 

Conservateurs, libéraux et travail-
listes traversent une crise grave qui 
pourrait bien influer sur le résultat 
des futures élections1 auxquelles pren-
dront part plusieurs millions de nou-
velles électrices. 

Le malaise, profond du parti con-
servateur ne tient pas seulement à ce 
que certains de ses chefs sont mala-
des et éloignés de toute activité 
militante. Il y a des raisons d'un au-
tre qrure. 

On annonce que M. Bridgeman, mi-
nistre! de la marine, ne sera pas can-
didat- en 1929 et, pour atténuer l'ef-
fet de cette retraite d'un chef actif et 
influent, on ajoute qu'il se déclare 
trop âgé.;Or, il compte à peine 60 ans. 
S'il fallait mettre à la retraite tous les 
hommes politiques qui ont dépassé 
cet âge, que de vides à la Chambre 
des Communes !... 

Non. La vraie raison, c'est qu'il dé-
sapprouve sur des sujets graves la po-
litique de M. Stanley Baldwin, pre-
mier .ministre; de Sir Austen Cham-
neriam, ministre des Affaires Etran-E$S i 6 ll- Winston Churchill, 
ministre des Finances. Or, M Brid°e-
man représente toute une « tendan-
ce ,, du parti ; il est un des chefs 
d un groupe important, - i
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hards » ou intransigeants —
 on

, 
trouvent la politique du Cabinet in-
suffisamment conservatrice. n

s ont 
essayé à plusieurs reprises de mettre 
le Premier Ministre en minorité dans 
le Cabinet. Ils n'y ont pas réussi 
mais, on les suppose disposés à lui 
créer des difficultés dans le pays. 

_ Quant aux travaillistes, leurs divi-
sions sont profondes et vives. Com-
ment peuvent-ils vivre ensemble ? 
G'est un 'miracle quotidien. Ils se dé-
n°ncènt réciproquement comme, en-
nerai|«du socialisme. Les extrémistes* 
P?1 P9ur chefs MM*. Wheatley et 

axtoa qui critiquent passionnément' 
le mq|iérântisme du leader, M. Ram-

' "A ' 

Telle est, très sommairement résu-
mée, la situation des partis en Gran-
de-Bretagne où chacun d'eux réunit 
sous la même bannière des hommes 
qui ne s'assemblent que pour se dis^-
piiter. U '(■•-. 1,Ç \ " J « î»> U H «• 

Comin on le voit, le trouble des 
esprits n'est pas spécial à la France 
et les solutions de salut sont aussi 
difficiles à trouver chez les autres que 
chez nous. 

r< « E- #i ■  —~———-ooo-~~-~».. 
PETITS MOTS D'ECRITS 

LA PAIX MjX CHAMPS 
Le sentiment de guerre civile, qui 

fut jadis si fort dans notre vieux pays 
de France, apparaît aujourd'hui, dans 
n'importe quelle province, absolument 
inexistant. 

Inexistant dans le domaine régional, 
inexistant dans le domaine philoso-
phique ou religieux, et au fond, à bien 
y regarder de près, inexistant —, tout 
au moins si l'on observe la province 
paysanne et la petite ville ou la moyen-
ne ville non industrielle — absolument 
inexistant dans le domaine dit des clas-
ses. 

Déjà de toute évidence, dans une 
foule de régions, le paysan ne sait plus 
s'il est briard, beauceron ou berrichon. 
Il met en avant la 'Champagne, la Bour-
gogne, la Gascogne, sans attacher à tout 
cela la moindre vanité nationaliste, et 
souvent sans le moindre mouvement 
.ç.ocardier. Sans doute ce n'est pas le 
cas des provinces extrêmes, mais c'est 
le cas de la grande masse des provinces 
'du centre, depuis bien au nord de Pa-
ris jusqu'aux limites du Plateau Cen-
tral et, peut-on dire, de la Bretagne à 

De - politique. 
même - les vieilles querelles entre 

Nord et Midi ont bie
n
 disparu. La fa-

meuse, limite de la Loire n'est guère 
plus comprise du peuple de France. De 
plus en plus, si l'accent s#rt encore de 
signe, on voit disparaître ces vieilles 
coutumes témoignant de l'antique achar-
nement, et des gens ne viennent piu

s 'de-tout le Midi pour cracher sur le tom-
beau de Simon de Montfort. 

Les querellés, les discordes religieu-
ses ou philosophiques? Il faut voir ces 

.petites villfis -du centre, dans la moyen-
ne vallée de la Loire, entre l'Orléanais, 
le Berry si ie Nivernais, dans le Sancer-
rois par exemple, petites villes illustres 
par leurs sièges et leurs combats: pro-
testants contre catholiques se massa-
crant et s<e brûlant réciproquement. Les 
habitants ne savent plus rien de ' ces 
histoires. Il n'y a même plus de rivalités 
locales, ce passé est aussi mort que le 
passe gaulois ou romain. 

Disons-le : depuis vingt-cinq ans,' les 
progrès sur ce point ont été énormes. 
Nous ayons appris, si non à nous aî/ner, 
au moins à nous supporter les uns les 
autres., . ..... . A 

Il semble qûe celte France, que nous 
pensions formée depuis longtemps, ' soit 
de fait toujours en formation, et que ce 
rnouvement s'exerce .dans le sens d'une 
union chaque jour plus intime, d'une 
organisation corporelle ' plus parfaite. 
Le développement du tourisme n'y est 
Pas assurément pour veu de chose. Le 
service, militaire obligatoire, l'école, la 
</u rre.

m
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 y eurent, y ont leur part. 
es C'ands .mouvements qui jettent les 

provinces, dans Paris, • puis qui ramè-
nent ce Paris mêlé A la mer, à la campa-
gne, a ia montagne, ces brassages per-

Informations 
Les successeurs de M. Bokanowski 

Notre correspondant parisien nous a 
adressé, vendredi, à 13 heurss, le télé-
gramme suivant : 

Sont nommés ministre de l'air : M. 
Laurent Eynac ; ministre du Commer-
ce : M. Henri Cbéron. 

Banque de France 
La situation hebdomadaire de notre 

Institut d'émission, arrêtée au 7 sep-
tembre, accuse à l'actif, une augmenta-
tion de 74.719.315 francs à l'encaisse-or. 
(monnaies et lingots), Je 41G.300.000 
francs aux effets de commerce escomp-
tés sur' la France et sur l'étranger, de 
284.750.534 francs aux effets négocia-
bles achetés en France * et à l'étranger 
et une diminution de .236.935.942 francs 
aux disponibilités à vue à l'étranger. 

Au passif, on enregistre une diminu-
tion de 63.1.319.090 francs des billets 
en circulation et .une augmîntation de 
137 millions 862.976 francs au poste 
des. comptes-courants créditeurs. 

Le rendement des impôts 
Les. recouvrements opérés pendant 

le mois d'août dernier au titre du 
budget général se sont élevés à la som-
me globale de 3.256.913.500 francs. 

Dans : ce total, i les ressources excep-
tionnelles, les recettes d'ordre et les 
produits divers entrent pour 63.731.900 
francs. Les recettes normales et per-
manentes ont donc atteint 3.193.181.600 
francs, ! présentant une plus-value de 
223.327.800 francs par rapport aux éva-
luations budgétaires, et une diminution 
de 11.893.000 francs par rapport au 
mois d'août 1927. 

Une demande d'interpellation 
M. Jean Taurines, député de la 

Loire, a tait connaître au président 
de la . Chambre qu'il désirait, à la 
rentrée, interpeller !e président du 
Conseil sur la politique du gouver-
nement à l'égard des anciens -corn-
battants et victimes "de guerre, no-
tamment sur les conditions dans les-
quelles des administrations! se proposent 
d'effectuer les cadres latéraux pour la 
titularisation des victimes de la guerre 
en application de l'article 18 de la loi 
sur l'emploi obligatoire des .mutilés. 

Des débris du « Latham » 
Le Norsk Telegrambureau annonce 

qu'on a trouvé, dans la partie Sud du 
détroit de Tromsoë, des débris qui sem-
blent provenir d'une aile de l'hydra-
vion Latham. 

Ces débris seront examinés par un 
expert français. 

Accord franco-grec 
Les négociations engagées entre la 

France et la Grèce au sujet du régime 
commercial entre les deux pays vien-
nent d'aboutir à un accord. Il s'agis-
sait de proroger pour quatre mois l'ac-
cord commercial de 1926 qui venait à 
expiration. Cette prorogation a été faite 
en vue d'éviter l'obligation où la France 
et la Grèce se trouvaient de revenir au 
tarif douanier maximum en ce qui con-
cerne, leurs produits respectifs. 

Un complot en Espagne 
I On a découvert un complot en Es-
• pagne, contre le Gouvernement' de Pri-
mo de Rivera. 

Des milliers de personnes, parmi les-
quelles les principaux républicains, ont 

! été arrêtées,. ... , i -il vi\ 
Des- informations prétendent que si 

le mouvement n avait pas avorté, c'est 
■ à^ Sanchez Guerra que serait revenue la 
tâche de former le. nouveau Gouverne-

i^ient.' ..(. -, , • • 
, Mais les informations ajoutent que 
les conspirateurs ne s'étaient, pas mis 

""d'accord sur la politique à suivre : mo-
narchique libérale ou franchement dé-

mocrate. • « 
|î On affirme, dans certains milieux, 
que le roi était au courant du complot ! 

Le pacte Keïlogg ' 
A Le président de la Commission des 
affaires étrangères au Sénat, M. Borah, 
a exprimé l'opinion que le Sénat rati-
fierait le pacte Kellogg sans réserve. 

Il a affirmé que les ; échanges de vues 
qui ont eu lieu entre les Etats-Unis, la 
Grande-Bretagne et la France n'affec-
taient nullement le pacte, car le rôle du 
Sénat est uniquement d'apprécier le 
document en soi. 

I L'avis exprimé par ' les autres, na-
tions avant la signature du pacte sur 
les façons de l'interpréter, ne peut'' 
nullement en affecter la ratification. 

iiiiiiiiiiiiiliiuuiiiiiiiiiiiiiigiiiuiiiiiiiiiiiilliuiii 

pétiiels en sont la principale raison, 
mais le fait est que pour l'étoiinement 
peut-être des séparatistes, des pêcheurs 
en eau trouble, des fauteurs de querre 
civile, il semble que ~ de ce bon ob-
servatoire que sont les champs — la 
France forme chaque jour un corps plus 
comparable à celui, indivisible et har-
monieux, d'un homme. 

Ët d'un homme,ma foi, intelligent et 
vigoureux. t'i'lliml 

Un complot en Bavière 
Le correspondant à Munich de Vor-

wœrts relate qu'un complot pour réunir 
la Bavière, . l'Autriche et peut-être la 
Hongrie sous un Wittelbach aurait été 
récemment découvert. Les conspirateurs 
se seraient réunis le 29 août à Klagen-
furt. Il y aurait eu parmi eux le fils du 
prince Rupprecht, Albrecht,. le baron 
von Plettenberg, les aventuriers Kriebel 
et; ^'euuzert. ', . . 

Programme naval américain 
_ M.. Wilbur, .secrétaire d'Etat à la ma-

rine, a déclaré que, tout en restant 
convaincu de l'efficacité de son pro-
gramme de constructions, portant sur 
dix ans et prévoyant la construction 
de 71 navires, le ministère de la ma-
rine conseillerait, au mois de décem-
bre prochain, au ■ Sénat, d'approuver' 
le programme réduit voté dans sa der-
nière session par la Chambre des re-
présentants et ramenant les demandes 
de la marine à 15 croiseurs de 10.00.0 
tonnes plus un porte-avions par an. 

CHEZ NOS VOISINS... 

— L'aviateur Thoret a survolé, jeudi 
matin, le Mont-Blanc. 

— Deux ingénieurs anglais viennent 
de construire un homme mécanique, qui 
effectue tous les mouvements humains 
et parle. 

— Un épicier de Berlin, M. Muller, va 
tenter la traversée de l'Atlantique sur 
une barque de 5 mètres de long. Il a 
quitté Hambourg, le 6 juillet, et est à 

IjBrest. 
j— M. Poincané, venant de Sampigny, 

est rentré, jeudi, à Paris. 
— On annonce la mort de M. Maziè-

re, ancien député et ancien sénateur de 
■m Creuse. • '•• 

— Neuf aviateurs ont quitté Boose-
velt-Ficld dans la matinée : ils font la 
course .New-York-Los Angelos sans es-
cale. , . i 

S ! 
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Haspoutine examinateur. 

Le tsar Nicolas II, sous le sur-règne 
de Baspoutine ne faisait guère de minis-
tres sans consulter. 1' « ami » qu'il 
chargeait d'enquêter sur les candidats. 
Baspoutine avait une façon bizarre 
d'examiner les candidats ; il les regar-
dait fixement pendant quelques minutes 
et, suivant que leur tête lui revenait ou 
non, il les déclarait bons ou mauvais. 

Peu de temps après l'assassinat de 
Stolypine, le tsar l'envoya « examiner 
l'âme » du gros Khvostov, alors gouver-
neur de Nijni-Novgorod. Un beau jour, 
le « chancelier paysan » entra sans se 
faire annoncer dans le cabinet dé 
Khvostov. 

— « Là, c'est moi I dit-il. « Papa » 
m'a envoyé pour examiner ton âme, car 
nous allons peut-être faire de toi un 
ministre de l'Intérieur. » 

Khvostov, qui ignorait encore l'in-
fluence de 1' « ami », partit d'un éclat 
de< rire à ces mots du moujik. Raspou-
tine, froissé, s'en alla sans mot dire et 
Khvostov ne fut pas nommé. Quand il 
connut sa bévue, il fit tous ses efforts 
pour revoir Raspoutine, sans y parve-
'tii- 3 H!Mt('niTi|!p*n'9 Hilj^îjiM •TA 31 
■ 1 Quelques années plus tard, le hasard 
le mit ,en Sa présence pendant une or-
gie. Il était, en uniforme de chambellan, 
avec des' amis à la « Villa Bodé », où 
Raspoutine était venu boire et écouter 
un chœur de tziganes. L' « ami », qui 
était passionné de chant, de musique et 
de, danse, autant que de bons vins, se 
montra, ce soir-là, mécontent du chant' 
des tziganes, et particulièrement de la 
voix des basses, qu'il trouvait trop, fai-
bles. Ayant aperçu Khvostov, il lui 
cria: « Eh ! frère, aide-les donc. Tu es 
gros et tu cries assez fort ! » 

Celui-ci, déjà assez égayé, se leva aus-
sitôt, sauta sur la scène et chanta d'une 
voix tonnante. Baspoutine en fut émer-
veillé et déclara que Khvôstov était 
« un fameux gaillard ». 

Quelques jours après, 1' « ami » 
ayant dit au tsar qu'il avait à nouveau 
examiné Khvostov et qu'il l'avait trouvé 
en progrès, celui-ci fut brusquement 
nommé ministre de l'Intérieur. 
Accord imprévu-

Peu de mois avant la guerre, une vive 
querelle agitait la Comédie-Française. 
La querelle des anciens et des moder-
nes. Les premiers se plaignaient que le 
Théâtre-Français accueillît .à_ son pro-
gramme trop" de nouveautés au détri-
ment des classiques. Les seconds défen-
daient la cause des écrivains vivants. 
Mounet-Sully, doyen de la Comédie, qui 
combattait ardemment pour les classi-
ques, écrivit un soir — et signa — sur 
le tableau de service annonçant la cen-
tième de Primerose (de. MM. Robert de 
Fiers et G.-A. de Caillavet) la protesta-
tion suivante ; % 

— J'aime mieux Phèdre. 
Le lendemain, passant au théâtre, Ro-

bert de Fiers vit la petite note. Il prit 
son: stylo et se contenta d'ajouter : 

m NOUANTENAIRE... 
Samedi 8 septembre, la Société ar-

chéologique de Brive célébrait son 
cinquantenaire. Fête de. famille et de 
famille nombreuse, élargie encore par 
des invitations aux ComPagnies-

sœurs des départements voisins. Con-
vié par M. le président Gabriel Soû-
lié, dès juillet et les chaudes assises 
du Congrès de Çahors, j'avais le plai-
sant honneur d'assister à ces réu-
nions et d'y représenter notre Société 
des Etudes. Ce furent deux journées 
de coude à coude acadéniique et char-
mant. On ne peut recevoir ses amis 
avec plus de goût et d'éclat qu'on ne 
le fait à Brive et les entourer de soins 
plus délicats. 

La Société archéologique compte 
plus de 200 membres. Beaucoup d'en-
tre eux avaient répondu à l'appel du 
bureau. A la demie de 8 heures, une 
première cérémonie dédiée aux morts 
groupait une nombreuse assistance 
sous les voûtes de la collégiale de 
Si-Martin. Les orgues, des violons, 
des chants, une éloquente allocution 
ajoutèrent une émotion d'art au re-
cueillement du souvenir. 

A 10 heures une séance solennelle 
de la Société nous réunit en l'hôtel 
de Labenche. Cette magnifique de-
meure m'était inconnue. J'ai^ eu la 
surprise, de trouver en elle une répli-
que de Montai, un Montai plus sim-
ple mais vaste et élégamment paré, 
lui aussi, par le ciseau des artistes 
toulousains de la Renaissance. Nos 
confrères de Brive sont, logés somp-
tueusement. Je le constaté avec un 
plaisir non; exempt d'un soupçon 
d'envie. Dans une salle élégante», 
imposante et fraîche, la séance se 
déroula avec une ampleur et une 
variété propres à charmer. Plusieurs 
communications suivirent l'histori-
que de la Société présenté par M. Ga-
briel Soulié. Après avoir vécu cin-
quante années de recherches et de 
travaux éminents, nous eûmes l'au-
baine des tout derniers, égaux aux 
.meilleurs. 

Midi tapant, nous n'eûmes à gravir 
qu'un étage pour trouver la table 
mise dans un décor plus rare encore. 
85 couverts, si j'ai bonne mémoire, 
s'entouraient d'une profusion de cris-
taux et de fleurs. Je ne dirai rien du 
menu qui fut, on l'imagine sans pei-
ne, digne on ne peut plus de cette ci-
té privilégiée du bien-manger, qu'est 
la ville gaillarde. Mais je dois dire un 
mot de ce second dessert que l'heure 
des toasts ajoute à l'autre. De subs-
tantiels fruits icle la pensée s'y mê-
lent aux friandises légères, que four-: 
nit l'esprit. Après le premier de nos 
hôtes, le président, local, aussi bien 
inspiré que tout à l'heure et aussi di-
sert, les • sept présidents d'ailleurs, 
— chiffre fatidique ! — parlèrent; 
M. le marquis de Fayolle, tout 
d'abord j. et j'ose, dire avec une auto-
rité particulière. Puis M. Viré, M. de 

Lasteyrie, M. Henry de Jouvenel ap-
portèrent aux archéoioguess et aux 
dames présentes un triple bouquet 
de compliments, entremêlés dè souve-
nirs, qui soulevèrent de longs applau-
dissements. Enfin, M. Georges Mou-
ret, le grand ingénieur, premier pré-
sident de la Société, dit sa joie d'as-
sister aux noces d'or d'une pupille 
qui a si bien réussi... 

L'après-midi, sous la conduite du 
maître Raphaël Gaspéri, nous visitâ-
mes le Musée de la ville et inaugurâ-
mes une plaque à la mémoire d'Er-
nest Rupin, le bienfaiteur des ar-
chéologues en particulier et de ses 
concitoyens en général, l'écrivain et 
l'inspirateur dont le nom revint tout 
le jour et à tout moment sur les lè-
vres de chacun. 

M. Louis de Mussac nous montra 
ensuite sa ville, comme lui seul peut 
le faire. Beaucoup de nous qui pen-
saient connaître Brive, comessèrent 
leur erreur en découvrant une multi-
tude de vieux beaux logis dont ils 
ignoraient soit l'histoire, soit rnSme 
l'existence. 

Ce tour du propriétaire finit à la 
Mairie, dans les salons de laquelle la 
Municipalité nous omit un vin d'hon-
neur et M. Chapelle un discours de 
qualité. Il nous en restait un autre à. 
entendre. Il ravit, une heure et demie 
durant, une magnifique chambrée, au 
Théâtre. M. Henry de Jouvenel entre-
prit et réalisa la réhabilitation du 
Cardinal Dubois devant ses conci-
toyensi. Je me garderai d'essayer de 
résumer et surtout d'apprécier cette 
conférence. Ce fut une délice et qui 
me rappela celles que nous éprou.. -
mes naguère à Cahors en écoutant M. 
de Monzie nous parler de « Catheri-
ne Sforza » et des « Lettres et de la 
Politique ». 

Le dimanche matin, quartier li-
bre, flânerie et rencontres. A treize 
heures, embarquement en cars et voi-
tures particulières. L'archéologie va 
faire du terrain varié : excursion à 
Turenne, à Collonges, au Puy d'Issa-
la. Les restes du palais, forteresse des 
maîtres de la Vicomté, et la fameuse 
montagne quercynoise qu'entoure la 
Tourmente m'étaient familiers. Je 
les revis d'un œil émerveillé. Mais ce 
qui m'enchanta surtout, c'est ce que 
je connaissais seulement de réputa-
tion, Collonges, la ville de grès rouge, 
aux murs dévorés d'un éternel in-
cendie, aux pignons et aux tourelles 
semblables à des torches sans fumée, 
aux multiples castels,, à l'église , aux 
trois cloches dissemblables et au por-
tail miraculeusement réconstitué, Col-
longes me sembla exaspérer sa pour-
pre, à notre passage, pour mettre le 
point final d'une apothéose aux fêtés 
du Cinquantenaire des archéologues 
brivistes, ses amis précieux et nos 
amis charmants ! 

Eug. GRANGIÉ. 
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— ;M,oi iaussi ! ■ , ,» «iiiof' 
Et. lui aussi signa. 

Le but manqué. 

On. parlait un jour devant. Robert de 
Fiers d'un jeune auteur dramatique qui 
se préoccupe en toute circonstance de 
faire des mots et qui ne souhaite rien 
tant que d'acquérir une réputation 
d'homme d'esprit : 

— Ce serait, dit quelqu'un, un agréa-
ble garçon s'il n'avait pas la manie de 
courir sans cesse après l'esprit ! 

— Oui, ajouta Robert de Fiers, mal-
gré sa grande bienveillance pour ses ca-
dets, oui, et courir après l'esprit, c'èst 
encore la manière la plus ..fatigante, de 
n'attraper que la sottise. 
Heureux temps.' 

Qu'en aurait pensé Alexandre Dumas 
fils? . , . 

Le filet de bœuf est à cjuinze francs 
la livre ! 

Au temps de ses premiers succès, 
Alexandre Dumas fils habitait un petit 
hôtel, agrémenté d'un jardinet, et situé 
rue de Boulogne. C'est dans cette bon-
bonnière qu'un matin, à déjeûner, Du-
mas père eut ce mot charmant à l'adres-
se de son fils, qui jouait au propriétaire 
devant ses invités : 

— Alexandre, ouvre donc la fenêtre 
pour donner de l'air à ton jardin ! 

Dumas fils avait à cette'époque une 
cuisinière du nom de Louise, véritable 
cordon bleu, mais qui passait pour faire 

danser parfois l'anse du panier. Un jour 
qu'elle avait compté le filet de bœuf à 
deux francs cinquante lai livre, elle 
s'attira cette réflexion du maître de 
céans : 

— Louise, le filet à deux francs cin-
quante n'est bon que chez les autres ! 

Le mot, répété, fit fortune II semble 
remonter, aujourd'hui, à des temps pré-
historiques. , ... 
Une consolation. 

Cet éditeur de là rive gauche rendrait 
des points quant à sa courtoisie, à la fa-
meuse — ét ■légendaire d'ailleurs — po-
litesse des éditeurs chinois. C'est ainsi 
qu'un jeune romancier promène Bête-
ment depuis1 quelques semaines une let-
tre signée de l'éditeur en question et 
ainsi conçue, à peu près : 

« Je ne peux éditer votre livre, mais 
je dois vous dire que je n'ai encore ja-
mais refusé un roman aussi bon que 
celui-là. » 

Bonnes relations. 

Une dame, très bavarde et qui, non 
contente de l'accabler d'interminables 
visites, envoyait lettres sur lettres à M. 
Robert de Fiers, lui parlait, Ce jour-là, 
religion, Dieu : 

—• Mais, fit-il, je suis très bien avec 
DieU ; pourquoi né serais-je pasi bien 
avec lui ? Il ne vient jamais me voir et 
il ne m'écrit pas. 

, " LE LISEUR, 



Chronique du Lot 
Restez dans le Lot 

La Beauté et le Charme 
DU PATS NATAL 

c J'ai vu Verdoire et son moulin et 
son meunier ! J'en ai gardé une 
impression si profonde que je veux 
vous la dire I » 

Notre excellent ami, le docteur Cons-
tant, conseiller général de Payrac, veut 
bien nous communiquer la lettre qu'il 
vient de recevoir d'un sien parent, An-
dré Constant, docteur à Paris. A peine 
de retour dans la Cuve ardente, dans 
la Capitale mangeuse d'hommes, qui 
donne de loin tant d'illusions et de 
près tant de déceptions, le Lotois déra-
ciné pense avec regret au beau pays si 
calme qu'il vient de quitter. Il revoit 
notamment ce joli coin de Verdoire et 
sori meunier, Edouard Lafon, si accueil-
lant et si pittoresquement cordial. Et 
il exprime ses sentiments nostalgiques 
dans la page pleine d'émotion vraie 
que nous reproduisons ci-dessous : 

A 
« Mon cher Edouard, 

« Me voici revenu à Paris. Les 
affaires m'ont repris bien plus que je 
ne les ai reprises. 

« Téléphone, taxi, métro, toutes 
les inventions modernes s'associent 
pour me rendre la vie intolérable. Et 
en voilà pour un an ! 

« Savez-vous, heureux provincial, 
ce que c'est qu'une année à Paris ? 
Cest la mort qui rôde, violente et ra-

!>ide par écrasement, ou insidieuse et 
ente par asphyxie, mais certaine et 

inévitable. 
« Restez à Payrac ! L'air y est pur, 

l'atmosphère y est saine et les autos 
rares. Gardez-vous aussi, Monsieur le 
Maire, de trop moderniser votre char-
mante commune ; conservez-lui ja-
lousement, son aspect campagnard. 
Les Parisiens, croyez-moi, abandon-
nent Paris aux vacances, parce qu'ils 
sont exécédés de commodités. Quel 
attrait trouveraient-ils dans un villa-
ge pourvu de tous les avantages qu'ils 
ont fuis ? 

« La campagne se suffit à elle-mê-
me, telle qu'elle est. La nature n'a 
pas besoin d'être embellie. Laissons 
aux femmes le souci des accomode-
inents. Votre pays, qui est le mien, 
est admirable, n'y touchez pas ! 

« J'ai quelque peu voyagé. J'ai vu 
des contrées célèbres, d'ailleurs joues; 
n'étant pas exclusif, j'ai goûté leur 
charme. Aucune ne m'a enthousiasmé 
comme le Lot. La Bretagne est sau-
vage mais aride ; la Normandie est 
monotone dans sa verdure ; le Lot 
jouit du privilège d'être à la fois, ari-
de, vert, sauvage et gai. 

« La nature s'est montrée prodi- | 
gue envers lui. Elle a rassemblé dans 
un cadre limité et harmonieux, tou-
tes ses richesses. Ici les rivières fé-
condent les prairies, plus loin elles 
usent le roc ; la plaine voisine avec la 
montagne et la forêt avec la lande. La 
Suisse, la Normandie et la Bretagne 
sont réunies dans votre département. 

« Vous souvient-il, mon cher, de 
cette promenade que nous fîmes dans 
votre canton, peu avant mon retour ? 

« Verdoire ? J'ignorais Verdoire ! ! ! 
En cela j'étais semblable à beaucoup 
d'autres. Les cartes routières le dé-
daignent et l'oublient. Comment le 
touriste pourrait-il y songer? 

« Mais, grâce à vous, j'ai vu Ver-
doire et son moulin et son meunier ! 
J'en ai gardé une impression si nette 
et si profonde que je veux vous la 
dire. 

« Comme tout ce qui est vraiment 
beau, Verdoire est modeste. Il se ca-
che et échappe à l'œil du touriste 
pressé, pour qui la moyenne horai-
re dépasse en intérêt la splendeur du 
paysage. H ne se laisse voir qu'au 
prix de difficultés ; la côte de Calés 
est longue, elle est dangereuse à des-
cendre. Amateurs de vitesse, ne vous 
y risquez pas ; Verdoire est au fond; 
dans votre frénésie, vous passeriez 
sans admirer ! ! ! 

« Mais si vous êtes prudents et sa-
ges, si les coins pittoresques ont pour 
vous des charmes, n'hésitez pas : al-
lez à Verdoire. Vous y trouverez une 
fraîcheur délicieuse au fond d'un 
cirque grandiose, entouré de rochers 
cyclopéejns sous lèsquels s'abrite la 
maison du Meunier ; mais non pas 
des rochers tout autour ; la nature 
a le plus heureusement mêlé, dans 
un bon goût parfait ses œuvres les 
plus belles ; la colline boisée regarde 
le roc nu, l'herbe croit luxuriante et 
touffue au bas des chênes truffiers ; 
les acacias se joignent aux noyers et 
aux saules pour ombrager la rivière 
qui coule, limpide et chantante, aux 
pieds des peupliers géants dont la 
tête altière et immobile domine la val-
lée. 

« Et la cascade, menue, petite, 
mais charmante, berce de sa voix 
claire les canards qui s'endorment et 
vont au fil de l'eau. Le chien jappe ; 
le moulin fait tic-tac et le meunier 
fredonne une chanson du pays. Le 
meunier ? mon Cher Edouard, c'est 
bien Edouard qu'il s'appelle ? Je le 
revois encore; petit, mais solide com-
me les rocs qui l'ont vu naître et dont 
11 a la résistance ; gai et vif, l'œil pé-
tillant, aimable ; il manquerait au 
paysage. 

« A la beauté du site, il ajoute la 
bonté et la tendresse d'un cœUr que 
«'on point altéré des connaissan-
ces nuisibles ; il n'étudie point ses 
sentiments, il les exprime mal peut-

L'EXPOSITION 
tl& Cahors 

Cette manifestation sera la grande 
semaine Economique du Quercy 

51 on avait pu croire, un moment, 
que l'Exposition de Cahors serait de 
moyenne importance, on s'aperçoit 
maintenant qu'elle dépassera en in-
térêt tout ce que ses organisateurs 
avaient pu prévoir. 

Comme il arrive généralement, 
c'est l'élan des dernières semaines 
qui lui a assuré un succès considéra-
ble. Car celui-ci a été extraordinaire. 

Il suffit pour cela de se rendre 
compte du nombre d'exposants qui 
ont envoyé leur adhésion au Comité. 
Voici exactement les données numé-
riques exactes qui permettent de se 
faire une idée de ce que serâ l'Expo-
sition de Cahors : 

52 exposants, occupant une super-
ficie de 2.820 mètres carrés s'instab-
leront sur des emplacements à air li-
bre qui leur sont concédés ; 

14 exposants s'installeront sous 
des hangars ou des tentes qu'ils cons-
truiront personnellement et qui cou-
vriront 870 mètres carrés de terrain. 

Il faut y ajouter les stands établis 
par les soins du Comité de l'Exposi-
tion et que l'on peut voir en cours de 
construction sur les Promenades Fé-
nelon. Ils comprennent 200 mètres 
de façade de stands de 2 m. 50 de pro-
fondeur et 60 mètres de stands de 5 
mètres dè profondeur qui seront oc-
pés par 64 exposants. 

De tels chiffres montrent que la 
Foire'-Exposition de Cahors sera ma-
gnifique et constituera la grande se-
maine Economique du Quercy. 

Les Foires-Expositions de 1922 et 
de 1925 ont eu un succès qui est en-
core présent à la mémoire des Cadur-
ciéns. Celle qui va s'ouvrir le 18 
septembre en connaîtra un plus 
grand encore grâce au nombre d'ex-
posants et à l'importance des pro-
duits exposés. 

» < . -—o*o—•—« 
Macabre découverte 

CADAVRE DANS~ UN GRENIER 
* _~———. 

(De notre correspondant particulier) 
Figeac.— L'autre jour, des ou-

vriers étaient occupés à la réfection 
de la toiture d'une maison dans le 
quartier du Claux. L'un d'eux ayant 
laissé échappé son marteau, l'outil en 
glissant alla tomber dans le galetas 
d'une maison voisine. Avec d'infinies 
précautions à cause du peu de solidi-
té de la couverture de cet immeuble, 
qui tient plutôt d'une masure que 
d'une maison d'habitation, l'ouvrier 
put arriver à pénétrer dans le grenier 
et retrouver son outil. Mais en même 
temps, il fit une découverte qui le fit 
frissonner d'horréûr. 

Dans un coin une tête émergeait 
d'une vieille couverture, tête dessé-
chée appartenant à un cadavre qu'il 
n'eut pas la curiosité d'examiner. 

Sans pousser plus loin ses investi-
gations l'ouvrier s'empressa de faire 
part de sa découverte au Commissa-
riat de police. 

En l'absence de tout commissaire, 
deux gendarmes, accompagnés d'un 
adjoint-auHmaire, de M. le docteur 
Négrié et d'un serrurier réquisition-
né à cet effet, pénétrèrent dans l'im-
meuble et firent les constatations né-
cessaires 

Le lendemain, jeudi, le corps fut 
conduit au cimetière après récrier 
ches permettant de ne conserver au 
cun doute sur l'identité. du décédé. 

Il fut ainsi facile de se rendre 
compte que la personne décédée est 
bien Constantin Bertrand, né au Ver-
dier (Cantal), le 12 janvier 1840, 
propriétaire de la maison depuis 
1914. 

Comme ce vieillard ne faisait à 
Figeac que de courtes apparitions, 
personne ne s'était ému de son ab-
sence prolongée et c'est bien par ha-
sard que sa mort a pu être consta-
tée..., qui sait après combien d'an 
nées. 

Accident d'auto 
Ces jours derniers, un lourd ca-

mion et une auto se croisèrent sur la 
route de Catus. 

Le chauffeur de l'auto donna un 
coup de volant trop brusque et l'au-
to fut précipitée sur le talus d'où 
elle roula dans un champ. 

Le chauffeur put sauter et en fut 
quitte pour de légères Contusions. 
Mais l'auto fut fortement endomma-
gée. 

P. T. T. 
Mlle Jeanne Robert, aide des Pos-

tes à Puybrun, est nommée dame em-
ployée à Toulouse. 
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être, mais qu'importe puisqu'ils sont 
vrais. 

« Un pays dont les habitants sont 
peu aimables ressemble singulière-
ment à une jolie femme dotée d'un 
mauvais caractère. 

« Soyons heureux, Edouard, le Lot 
est une femme parfaite, si j'ose dire. 

« Les « Gens de chez nous » igno-
rent la méchante humeur. 

« Le soleil leur a dispené la gaîté 
et l'amour. Ils en ont pour tous. Que 
les touristes viennent, ils trouveront 
là des hommes bons dans un décor 
idéal. » 

Reste anémié qui veut 
Vous êtes anémié. Cela n'a rien d'éton-

nant, la plupart des gens le sont plus ou 
moins à une époque de leur vie. Cependant, 
il ne tient qu'à vous d'être fort et plein 
d'entrain : une cure d'Hényl, le nouveau 
super-reconstituant, suffirait. L'Hênvlesl 
un reconstituant extrêmement énergique, 
plus énergique que les médications habi-
tuelles. Il réveil le l'appétit instantanément, 
ranime les forces, fait disparaître la fati-
gue. L'Hényl contient en association avec 
le manganèse, le phosphore organique 
nécessaire à la reconstitution de la cellu-
le nerveuse etdesglobules sanguins. C'est 
le remède héroïque de l'anémie, de la neu-
rasthénie et de toutes les dépressions. 
Essayez-le. 

50 \ 60 gouttes avant chaque repas ou 
un flacon d'Hényl dans un litre de bon vin 
(un verre à madère avant chaque repas). 

Toutes pharmacies : le flacon : 8,95. Les 
3 fl. (cure complète) : 26.85. La boîte de 60 
comprimés 15 fr. 
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Lycée Clément-Marot 
Les résultats aux examens oraux des 

diverses sections du Baccalauréat, pre-
mière partie, qui n'ont été connus 
qu'après la distribution des prix, nous 
permettent de constater le succès crois-
sant de la préparation faite au Lycée 
de Jeunes filles à ces examens. Six 
noms nouveaux viennent s'ajouter à la 
liste déjà longue des lauréates des an-
nées précédentes. Se sont ceux de Mlles 
Auzi Gisèle, Agot Marie, Contie Lucien-
ne, Rapatel Jeanne! (mention Assez 
Bien), Rosset Paule, Tassart Marguerite. 

(La Directrice a l'honneur d'informer 
les familles qu'elle se tiendra à leur 
disposition, au Lycée, tous les jours, à 
partir du lundi 17 septembre, de 10 à 
11 et de 14 à 16 heures. Elle serait re-
connaissante aux parents des élèves 
externes, qui désirent lui parler, de ve-
nir de préférence les 29 et 30 septem-
bre (rentrée des internes). 

Une auto flambe 
Mercredi soir, une auto, transpor-

tant 5 personnes, venant à Cahors, 
se trouvait devant la gare de Pradi-
nes, lorsque les occupants s'aperçu-
rent que des flammes s'échappaient 
de la voiture. 

Ils avertirent le conducteur qui, 
aussitôt, stoppa. 

Tous les voyageurs descendirent. Il 
était temps. A peine l'auto arrêtée, 
les flammes s'élevèrent violentes. 

En quelques minutes, l'auto, les 
bagages, les paquets flambèrent. 

On ne put rien sauver. Mais les 
voyageurs furent heureux d'avoir pu 
sauter à temps. 

Acte de courage 
Dimanche dernier, deux jeunes 

gens de 17 ans se baignaient dans la 
Dordogne sous le pont de Meyronne 
(rive gauche), à un endroit où la ri-
vière est profonde et le courant rapi-
de. 

Soudain, l'un d'eux, Albert Bran-
ty, de Meyronne, fut pris d'une cram-
pe et, bien que sachant nager, il coula 
presque immédiatement. Il se serait 
infailliblement noyé sans le secours 
de son cousin, René Branty de Ca-
hors, qui parvint, au prix d'efforts 
inouis, à le ramener près de la ber-
ge-

Là, M. Jean-Marie FôuChé, qui 
était accouru aux cris de détresse 
poussés par les deux baigneurs, ai-
da le sauveteur exténué à remonter 
sur la rive et à se débarrasser de son 
pesant fardeau. Le jeune Albert 
Branty fut bientôt ranimé et trans-
porté chez M. Pierre Laval, receveur-
buraliste. Il reçut aussitôt les soins 
empressés de la famille Laval-Figes, 
et, dans l'après-midi, il put regagner 
son domicile. 

Nous adressons nos vives félicita-
tions au courageux sauveteur. 

Accident 
M. Lavaysse, cantonnier à la Cie 

du P. O. était occupé aU figeage 
d'une voie, losqu'il glissa, tomba et 
se blessa aux reins. 

Il devra observer un repos de plu-
sieurs jours. 

Gendarmerie 
M. Cagnac, de Saux, est admis 

dans l'arme de la gendarmerie. 

I200 ftîlogs deU 
charge et pas 
seulement sur le 

papier! 

La charge maximum indiquée 
pour le camion moyen Peugeot 
est de 1200 Kilogs. Cela ne veut 
pas dire qu'on peut, à la rigueur, 
te charger à 1200 feilogs. Ces 
1200 Kilogs représentent la 
charge normale que ce camion 
peut transporter couramment, 
tous les jours, sans qu'il en 

résulte aucun dommage. 

Le camion moyen Peugeot est 
un " vrai " camion, avec un 
châssis spécial renforcé, entre-
toisé, des organes spéciaux, le 
tout présentant un maximum 
de robustesse pour un mini-

mum de poids mort. 

Il n'y a pas de camion aussi boa 
marché que le 1200 kilogs 
Peugeot possédant entièrement 

les qualités du Peugeot. 
'Préférez un Peugeot, 

Châssis rapide 1200 Kilogs: 
ranforcâ, & entretoises. • Charge utile 1200 Kgs. • 
Puissance fiscale 9 CV. - Boîte à 4 vitesses. • 
Consommation réduite d'essence et d'huile, • 
Freins sur les 4 roues. • Eclairage et démarrage 
électriques. - Avertisseurs électriques, compteur, 
montre, phares.lan> 
terne, outillage. 
Le châssis nu.., 
Supplément de 6.200 à 8.500 pour carrosseries 
complètes destinées au transport des marchas* 

dises, suivant le genre demandé. 
Devis spéciaux pour omnibus et cars alpins. 
Ce véhicule est payable à votre gré en 12 ou 1S 
mensualités (intérêts en sus) sans présentation 

de traitée à domicile. 

22.650 Frs 

Demandes un essai gratuit ches 
tous les agents de 

6158 
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LAS DE SOUFFRIR 

UNE ATTRACTION SENSATIONNELLE 
à la Foire-Exposition de Cahors 

A l'occasion de la Foire-Exposition, la 
Direction de t'autodrome Citroën fait la 
surprise de sa nouvelle attraction, unique 
en son genre, vraies voitures automobiles 
actionnées par moteur à essence et con-
duites au gré du public : ainsi chacun 
paut avoir la joie de conduire lui-même 
une auto. Début place du Théâtre, same-
di 15 courant et pendant toute la durée 
de l'Exposition. 

Indéfrisable GALLIA 
Résista au lavage at à l'humidité 

S fr. la Mèche 
Min SB plie -:- Cospe loterie 

£. POPOVITCH 
Coiffeur pour Dame» — CAHORS 

Téléphone 170 
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ANIS JEANNETTE 

-s- Apéritif Idéal -5-
LIGUEUR FR&NC1SCKINE 

-i- Dlg«*t!f Incomparable -I-
J. MLFORT A C/e, OttOMan - CÂMOM 

mn&nmmnnummmmmmmsmtt& 
SERVICE DES PHARMACIES 

Le service des pharmacies sera 
assuré le dimanche 16 septembre 1928 
par la 

Pharmacie GAYET 
Rue Georges-Clemenceau 

I 

En dépit de multiples et vains essais contre 
vos cors aux pieds, déterminez-vous à recou-
rir au « Diable », seul coricide infaillible. 
« Le Diable » enlève les cors en 6 jours, pour 
toujours. 2 fr. 95, toutes pharmacies. Atten-
tion !... Exigez « Le Diable », Cahors : Phar-
macie Orliac. 

AVIRON CADURCIEN 
Pour son premier match de la sai-

son, i'Aviron Cadurcien déplacera di-
manche, 16 septembre, son équipe pre-
mière à Aurillac. Ce sera un excellent 
entraînement pour nos équipiers ; leur 
adversaire, le stade Aurilîacois, Cham-
pion d'Auvergne, a fait appel à notre 
club, pour l'ouverture officielle de sa 
saison. Sont convoqués à la gare à 
7 h. 3/4 : Rocher, Garrigues, Com-
brouse, Mirassou, Jambert, Crassac, 
Bibè, Bachrf EYesprats, Bénâtre, Mali-
que, Malapeyre, Barbet, Vidal, Vernet, 
Meulet, Dois, Frescaline, Cagnac. 

A 
Tous les autres joueurs de l'Aviron 

sont invités à se rendre dimanche au 
Stade Lucien Desprats pour l'entraî-
nement. La seconde équipe jouant le 
14 octobre contre Sauveterre-la-Lémance, 
le 21 octobre, contre Belvès, le 28 con-
tre Souillac, puis les parties de Cham-
pionnat commençant le 4 novembre 
contre le Football-Club à Cahors, le 18 
à Gaillac, le 25 à Montauban, 2 décem-
bre Négrepelisse, et durant to.is les di-
manches contre les équipes de la ré-
gion. Un beau calendrier a été établi 
pour la 2" Equipe. 

Les efforts du Comité de Rugby se 
porteront, cette saison, particulière-
ment sur les jeunes, à eux d'être pré-
sents aux entraînements. 

A. S. P. O. de Cahors 
Une nouvelle séance d'entraînement 

aura lieu dimanche, à 14 h. 30, au Stade 
iLucien-Desprats. Sont convoqués : 

Blaty, Bosc, Marmier, Frescaline, 
Courbîères, Vanqulchelborne, Lagarde 
M., Soulacroix, Vidal, Pillonel R., Du-
bernet, Pons, Vergne, Lade, Dernau.-
court, (Lacoste, Bris, Célarié, Jean-Marie, 
Séchet, Cabrillac, Lagarde F., Cancé, 
Mahuziès, ainsi que tous les jeunes 
gens désireux de donner leur adhésion 
à la Section A. S. P. O. 

Frégate Cadurclenne 
Comme nous l'avons déjà annoncé, 

notre jeune société possède, pour la 
première fois, cette année, un terrain 
de foot-ball. 

L'aménagement allant être terminé, 
les jeunes gens désirant pratiquer le 
foot-balltassociation, pourront s'entraî-
ner tous les dimanches avec les joueurs 
déjà inscrits, de l'équipe de la Frégate. 

Les joueurs convoqués sont priés 
d'être présents au terrain, le dimanche 
matin ou soir, afin de se donner un 
peu plus d'entente dans le jeu, pour le 
premier déplacement de la saison, le 
30 septembre, à St-Laurent-Lolmie. 

Le bel emplacement du Stade de la 

Frégate est situé sur la route de Tou-| 
louse, au lieu dit les « Lilas ». 

Le programme des fêtes d'inaugura-? 
tion étant à l'étude, nous le ferons con-'' 
naître à temps voulu, et nous espérons 
qu'il sera très apprécié par le public 
cadurcien. 

Championnat du Lot de foot-ball 
Quelques sociétés du département se 

réunissant entre elles ont décidé d'or-
ganiser un challenge, qui sera disputé 
entre les équipes inscrites au Comité. 

La clôture des engagements est fixée 
au 15 octobre et le premier champion-
nat au mois de novembre. 

Nous prions les sociétés retardataires 
de demander les renseignements au 
siège social du Comité, Café du Midi. 

Le Comité. 
A GOURDON. 

Union sportive. — Le Comité travail-
le à l'organisation du concours d'athlé-
tisme qui se déroulera, le dimanche 23 
courant, au terrain de l'U. S. G, 

De nombreux athlètes disputeront les 
diverses épreuves dotées de prix im-
portants et du challenge du Haut-Quer-
cy offert par~M. le Ministre de la guerre. 

Les jeunes gens désireux de courir 
sous les couleurs de l'U. S. G. sont priés 
d'être présents à l'entraînement, qui au-
ra lieu aujourd'hui, dimanche de 10 h. 
à midi. 

Cette fête sportive sera te prélude de 
la saison de rugby qui commencera le 
7 octobre. En vue de l'inscription des 
sociétaires et de la formation des équi-
pes,- une réunion générale aura lieu à la 
mairie le mercredi 19 courant. Présen-
ce indispensable. 

PALAIS DES FETES 

SAMEDI 15 -:- DIMANCHE 16 
Le dernier film de Rudolf Valentlno 

LE FILS DU CHEIK 
Robin des pois Comique 
Le Bernard l'ermite Documentaire 

ORCHESTRE 

MERCREDI 19 
OUVERTURE DE LA SAISON D'HIVER 

Grande soirée de Gala 
avec le concours de 

L'AVENIR CADURCIEN 
et de 

le désopilant comique Troupier dans 
son répertoire 

CONCERT 
Sous lâ ciel bleu Petit 
Mireille, solistes MM. Mercier Gounod 

et Pouzergues 
Confidences (Gavotte) Wesly 
Castille (Boléro) Avon 
Prague Marche Delbecq 

CINEMA 
L'HOMME A L'HISPÂNO 

d'après l'œuvre de Pierre FRONDAIE 
avec Huguette DUFLOS 

(le succès de ta saison 1928) 
Comique Documentaire 

ORCHESTRE 
Jeudi 20 : même programme de cinéma 
Prix des places : Galerie et Balcon, 

3 fr. 50 ; Premières, 3 fr. 26 ; Secondes, 
2 fr. 75 ; troisièmes, 1 fr. 50. Demi-tarif 
pour les enfants. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Etat civil du 8 au 15 septembre 1928 

Naissances 
Héritier René, rue Ramel, n" 7. 
Mercier Paulette, avenue de la Gare. 
Lacasta Suzette, rue Wilson. 
Dirion, LoufisiCharles, Avenue de Ja 

Petite-Vitesse. 
Maynard Jean-Victor, rue Wilson. 

Publications de mariage» 
Forestier François, Directeur Commer-

cial a Montauban, Tarn-et-Garonne, et 
Roumilhac Renée, s. p., à Cahors. 

Mariage» 
Bureau Pierre, Charpentier à Cahors, et 

Peyre Maria, s. p., à Cahors. 
Crabol Jean-Louis, maçon à Cahors, et 

Guiraudet Claire, s. p. à Cahors. 
Décès 

ROsTAnîbSse!P°USe * 70 ™' 

Jardel Gilbert-Léon, étudiant, 20 ans 
aux Ormeaux. 

Marty Jean, Vérificateur des Tabacs eK retraite, Quai Ségur, 13. 
Labourianne Rose, Vve Layrisse, s. p., 

84 ans, rue du Château-du-Roi, 3. 
Cocula Marie, veuve Bonhomme, s. p., 

84 ans, rue du Portail-Alban, 9. 
iimimiiiiimmiimiiiimiiiiiiiiimiiiiiiiiiimiii 
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Montcuq 
Succès universitaire. — Nous appre-

nons que Mlle Suzanne Garrigou est ad-
mise pour une quatrième année à l'Eco-
cole Normale de Toulouse. 

Nos félicitations â la lauréate qui est 
la fille de Mme et M. Garrigou, maîtres 
si justement appréciés et estimés. 

Sauzet 
Foir^ du 13 septembre. — Gette foire 

a été de moyenne importance. 
Transactions assez lentes. 
Cours qui ont été pratiqués : 
Marché aux bestiaux. — Bœufs de 

travail, de 4.600 à 5.600 fr. ; vaches de 
travail, de 4.100 à 5.100 fr. ; taurillons, 
de 2.600 à 3.200 fr., le tout la paire ; 
bœufs pour la boucherie, de 180 à 200 
fr. ; vaches, de 160 à 180 fr., le tout les 
50 kilos ; chevreaux, 5 fr. ; moutons 
tout le kilo ; moutons d'élevage, de 80 
à 130 fr. ; brebis, de 100 à 150 fr., le 
tout la pièce ; porcelets, de 180 à 250 
fr. la pièce, suivant la gfosseur. 

Marché à la volaille. — Poules, 5 fr. ; 
poulets, 6 fr. ; dindons, 4 fr. 50 ; ca-
nards, 5 fr. ; lapins,, de 2 fr. 50 à 3 fr., 
le tout le demii-kilo ; pigeons, de 5 à 8 
fr. la paire ; œufs, 7 fr. 50 la douzaine ; 
oies, de 100 à 120 fr. la paire. 

Gibier : Lièvres, 22 fr. ; lapins, 8 fr.; 
perdreaux, 8 fr., le tout la pièce. 

Marché au jardinage. — Choux à 
planter, de 10 à 12 fr. ; poireaux, 6 fr.. 
le tout le cent ; salades- diverses, de 
1 fr. 50 à 2 fr. ; céleri, de 3 à 4 fr., le 
tout le paquet; choux pommés, de 2 à 3 
fr. ; salades diverses, 1 fr. ; cêlerî, de 
1 fr. 75 à 2 fr. 50; melons, de 1 fr. à 
I fr. 50 ; aubergines, 1 fr., le tout la 
pièce ; carottes, de 1 fr. 75 à 2 fr. 50 ; 
salsifis, de 2 fr. 50 à 3 fr. ; oignons, dè 
5 à 8 fr., le tout le paquet ; ails, 3 fr. les 
24 têtes ; tomates, 2 fr. ; citrouille, 2 
fr. ; haricots -verts, 2 fr. 25, Se tout le 
kilo ; poireaux, 1 fr. ; céleri rave, 8 fr.; 
pêches, 3 fr., le tout la douzaine ; cor-
nichons, 4 fr. le cent. 

Grande quantité de poissons de ri-
vière vendus 3 fr. et 4 fr. le demi-kilo.. 

Halle aux grains. — Apports insigni-
fiants. Avoine, de 62 à 65 fr. ; pommes 
de terre, 55 fr., le tout les 50 kilos ; ves-
ces, 35 fr. le double-décalitre. 

La prochaine foire aura lieu le jeudi 
II octobre. 

Saux 
Gendarmerie. — Notre compatriote, 

Aimé Cagnac, cantonnier, vient d'être 
reçu comme élève-gendarme. 

Nos sincères félicitations en même 
temps que bonne réussite dans son 
nouvel emploi. 

Travaux communaux. — On est en 
train de réparer la toiture de notre 
vieille église. Nous avons pu voir m 
cloche qui rend un son si argentin. Elle 
fut fondue en 1669 et dédiée à saint 
André, patron de la paroisse. Le curé 
d'alors s'appelait : Simon Planaverhe. 
Elle en a sonné des glas depuis cette 
époque I 

Orézels 
Nomination. — Nous apprenons avec 

plaisir que M. Paul-Emile Delsériès, 
devenu notre compatriote par son 
mariage, professeur-adjoint au lycée 
Henri-IV, reçu récemment avec le n" 2 
au concours d'agrégation de grammai-
re, ainsi que nous l'avons annoncé, 
vient d'être nommé professeur-titulaire 
lycée de Lyon. 

Toutes nos félicitations. — D. 
Fleressas 

Hyménéfi. — Jeudi, 20 septembre, se-
ra célébré à la mairie de Flores&as ié 
mariage de M. Léonce Brugalières, pro-
priétaire à Malagarre, commune de Flo-
ressas, fils de notre ami, M. Fabien Bru-
gaheres, conseiller municipal, avec la 
charmante et gracieuse Mlle Gabriêlle 
Loussert, fille du sympathique M. Elie 
Loussert, conseiller municipal à Mar-
mont, commune de Floressas. 

R0N ÉVÊHEMEHT SÂTIONNEL"!| 
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T^UX POPUlaTSTIONS 
La Direction du NEW-CIRCUS informe les 

de populations du Lot que son établissement 
premier ordre, voyageant depuis 5 mois seulement 
en France, vient d'obtenir partout la faveur des 
foules qui est la juste récompense du grand 
labeur de ses directeurs. 

Son ORGANISATION UNIQUE, la rapidité 
extraordinaire de ses déplacements, grâce à un 
personnel et un matériel supérieurement adapté à 
ses besoins, lui permettent d'offrir au public, dans 

| les plus petites localités, la vue grandiose de tout i 
son matériel et le même spectacle qu'à Paris, 
Lyon, Nice, Marseille, Bordeaux, etc. 

Et c'est sans crainte d'être contredit, que nous 
pouvons affirmer que NEW-CIRCUS est le seul 
établissement qui vous présente 50 ATTRAC-
TIONS dans ses 3 CIRQUES REUNIS sous la 
même tente, dont la valeur n'a pu être égalée 
par aucun autre. 

Son installation ultra-moderne, contenant 10.000 
PLACES assises, assure aux spectateurs des envi-
rons de ne pas rester à la porte. 

Il sera de passage à CAHORS pour 1 jour le 
25 Septembre, à 20 h. 30. 

mm mi 

l 
l 



Aux heureux parents, J*^f£S 
tous nos compliments « bonheur. 
fiancés nos meilleurs vœux 

. Réunion diman-Syndicat agricole. mat-
che 16 septembre, a » 
à la mairj.<;; .

 r
 . Admission de nou-

ïeSftK Commande d'engrais. 
,(lllllIl^iiiiHiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimimiiim» 

Arrondissement de fiietc 
Figeac 

t/n cadavre dans un grenier. — Voir 
à la rubrique « Chronique du Lot). 

Etat-civil. — Naissance : Estantau, 

^Sf/ Contrastin, Bertrand 88 ans; 
Regout, juhe, veuve Delord, 85an, 

Service des pharmacies. -
p
 Aujour 

d-hui dimanche, le service des phar-
macies sera assuré par la pharmacie 
Selves, rue de la République. 

Banquet. — Les hommes des classes 
1895, 1896, 1897 et 1898, désireux de se 
trouver réunis, organisent un banquet 
fraternel. Ceux qui désirent y assister 
sont invités à se faire inscrire chez le 
camarade Badet, Boulevard \Vilson. 
Nous donnerons prochainement la date 
de cette agape fraternelle. 

Théâtre. — C'est le lundi 17 septem-
bre que nous aurons, au Théâtre Muni-
cipal de Figeac, là représentation de 
« Mon Gendre est un Satyre s, l'hila-
rant Vaudeville en 3 actes de MM. Jala-
bert et P. Chartrettes. plus de 250 re-
présentation sont consacré, cet hiver, à 
Paris ,1e succès de cette comédie ultra 
gaie. 

Pièce leste ?... Oui. 
Croustillante?... Certes, — mais sans 

vulgarité, jouée avec tact, par une 
troupe de premier ordre et ne dépas-
sant jamais les limites du bon ton. 

C'est la pièce où vous allez rire !... 
mais rire !... et de bon cœur, et sans 
arrêt durant les 3 actes. 

Ne manquez pas cette représenta-
tion... vous ne vous en consoleriez 
jamais. 

Cahiw 
Mariage. — Mercredi dernier a été cê-

bré le mariage de M. Chalmette Louis, 
du Mespoulet, commune de Laval-de-
Cère, avec Mlle Mespoulet Marie, de 
Strondel, de Cahus. 

Aux nouveaux époux nous adressons 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Espédaillac 
Echos de la fête. — Nos fêtes ont été, 

cette année, bien réussies. Durant les 
journées de dimanche et de lundi, notre 
localité connut une animation toute par-
ticulière par suite de l'affluence de visi-
teurs et de nombreux Parisiens en va-
cances. 

Le bal fut toujours plein d'entrain et 
les diverses attractions ont été bien ap-
préciées ; le feu d'artifice, en particu-
lier, fut dé toute beauté. 

Résultats des courses de bicyclettes: 
Régionale : 8 partants ; l*r Descar-

gues, de Gramat ; 2e Racy, de Livernon; 
3' Grimai, de Livernon. 

Communale : 4 partants : 1er Lascoux; 
2* RafFy Paul ; 3" Lacroix. 

Toutes: nos félicitations vont aux or-
ganisateurs : Eloi Cance, Balmette, Al-
bert Garbonié, Raymond Gratias, Paul 
Larnaudie, Roger PradeUe, Louis Rou-
geyrolles, tous de la classe 1929, qui 
n'ont rien négligé pour assurer le suc-
cès de ces fêtes. Nous félicitons égale-
ment l'orchestre Paulin, de Gramat, qui 
joua avec autant de talent que de dé-
vouement. 

Mayrinhac-Lentour 
Nécrologie. — C'est avec douleur que 

nous avons appris le décès, à l'âge de 
48 ans seulement, de Mme Marie Ben-
net, née Birou, du village de Laumière. 

Son départ pour l'au-delà, quoique 
prématuré, n'a pas été imprévu, car 
depuis plusieurs mois déjà la maladie 
la clouait dans son lit. C'est une perte 
d'autant plus cruelle que la brave fem-
me, dont la vie a été toute de labeur, 
était mère de cinq enfant, dont un en-
core en bas âge. 

A M. Bennet, son époux, à ses enfants 
et à tous les parents endeuillés, nous 
adressons l'expression de nos condo-
léances attristées. 

St-Céré 
Tourisme. — Le succès touristique de 

Saint-Céré est plus qu'un succès hôte-
lier. Nous publierons à la fin de la 
saison des chiffres qui marquèrent 
l'acroissement des visiteurs dans l'ado-
rable ville si bien outillée et achalandée 
désormais. Notons seulement parmi les 
amis anciens et nouveaux de Saint-Céré 
qui y ont fait séjour : Pierre Benoit 
d'a/bord « citoyen de Saint-Céré », 
l'illustre diplomate M. Philippe Berthe-
lot, l'adjoint de M. Briand et le secré-
taire général permanent du Ministère 
des Affaires étrangères ; M. Pierre 
Forgeot, député de la Marne, le grand 
orateur ; M. Delsol, député, ancien Pré-
sident

 >
 du Conseil municipal de Paris ; 

M. Tricard-Graveron, député du Lot-
et-Garonne ; M. Colrat, ancien garde 
des Sceaux ; M. Guy Lachambre, député 
de Saint-Malo ; M. Albin Michel, l'édi-
teur populaire ; M. Serruys, ancien di-
recteur des accords commerciaux, dé-
légué à la Société des Nations ; M'. Er-
nest Charles, le critique bien connu ; 
M. Guyon, Directeur du personnel au 
SÛP8"^6-,*^ intérieur; M. Gene-
MarL

e
P
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a
f e\?u Loiret ! M. le Comte de 

de TiroÀ M« Gastines' Directeur 
GenevoLTMRrdTF"m ! ^He S™0"6 

M. Lautz, ïntstrtrT V,f ̂  5 

M. Erlich, Aviateur 1 r Mmhouse ; 
trie!; M. le Comte d?

 B
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M le Comte de Rauthn de *ïa Rov ̂  5 

dé de pouvoirs de la Wesminsw «°n" 
que à Paris; M. Piedfort H"A ~ 
Mme la Comtesse ï'1 

M Trémouillère, ancien dS™1^ 
Charles Jacquet, du Courrier agricolf-' 
M. Duhem, de l'Institut, le peinfre bien 
connu. 

La liste n'est pas close. Francis Carco 
tadmirable écrivain, sera l'hôte dé 
Rèvery et de Saint-Céré fin septembre 
Nous publierons quelques-unes de ces 
visites qui honorent notre Haut-Quercv 
enfin découvert. J 

^Assainissement de la cour de l'éco-
courd CS travaux d'assèchement de la 
d'être % l'écoie des garçons viennent 
manchp^le'mines- Après l'orage de di-
"•endr* „aernier» nous avons pu nous 
*»ée gvsf^mPte <IU(Ï i'eau qui était tom-
fivière w ecoulée entièrement dans la 

• «qus ne verrons plus, cet 

hiver, la cour transformée en bourbier 
à la moindre pluie. C'est une amélio-
ration qui fera plaisir à tous les pa-
rents. 

Pharmacie de service. — Le service 
pharmaceutique sera assuré, aujour-
d'hui, par la pharmacie Gineste, place 
de la République. 

Hyménée. — Dimanche dernier a été 
célébré, à la mairie de St-Céré, le 
mariage de Mlle Marie-Louise Landes, 
fille de M. Landes, notaire et belle-
sœur de M" Faugère, avocat à Figeac, 
avec M. Léo-Charles Camus, Ingénieur, 
chef des travaux à la Compagnie 
d'entreprises électriques à Auch. 
iiimimiimiiiiumii iimiummii muni 
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Qourdon 
Nécrologie — Vendredi dernier, 14 

courant, ont été célébrées en l'église de 
Frayssinet-le-Gourdonnais les obsèques 
de la regrettée Mme Ganiayre, dont 
nous avions annoncé le décès dans le 
dernier numéro. Un nombreux cortège 
de parents et d'amis avait tenu à témoi-
gner en cette pénible circonstance tou-
te sa sympathie à la famille de la chè-
re disparue. 

Parmi l'assistance on remarquait M. 
le Préfet du Lot, M. le Sous-Préfet et M. 
le Maire de Gourdon, plusieurs docteurs 
et conseillers généraux de la région et 
beaucoup d'autres personnes qui se-
raient trop longues à énumérer. 

De nouveau, nous renouyelons à M. le 
docteur Ganiayre, à sa famille et a M. 
le Sénateur Fontanille l'expression bien 
sincère de nos plus amicales condoléan-
ces. 

Union sportive. —■ Voir à notre rubri-
que « Les Sports ». 

Pharmacie de service. — C'est la 
pharmacie Dardenne qui assurera le 
service, demain, 17 septembre. 

Martel 
Concours-Exposition Agricole des 29 

et 30 septembre. — M. Bouat, Député, 
Président de l'Office Agricole départe-
mental, qui est intervenu auprès de la 
Compagnie d'Orléans, vient de rece-
voir la lettre suivante : 

« Paris, le 11 septembre 1928. 
« Monsieur le Président, 

« J'ai l'honneur de vous accuser 
réception de vos lettres des 4 et 7 sep-
tembre, relatives au Concours Agricole 
organisé à Martel, les 29 et 30 septem-
bre prochain, par le Comice de la 
Région et m'empresse de vous informer 
que nous accorderons à cette occasion : 

1 diplôme d'honneur, 
2 plaquettes artistiques, 
2 Comptes-rendus du Congrès d?Ar-

boriculture fruitière, 
destinés à récompenser les lauréats des 
sections fruits et légumes ayant an 
caractère commercial. 

« De plus nous prévoyons à cette 
occasion des causeries : 

— sur la culture de l'asperge par M. 
Belin, d'Argenteuil, 

— sur la culture fruitière, par M. 
Moreau, Contrôleur Technique adjoint 
des Services Commerciaux de notre 
Compagnie. 

« Je transmets avec avis favorable au 
service intéressé, votre demande con-
cernant les tarifs G. V. et P. V. 29, pour 
le retour des produits ayant figuré à 
cette manifestation. 

« Veuillez agréer, etc.. 
L'Ingénieur Principal 

des Services Commerciaux, 
POHEB. » 

Meyronna 
Echos de la fête. — Notre fête locale, 

soigneusement préparéè, a obtenu un 
vif succès. La décoration du bourg avait 
été faite avec beaucoup de goût et don-
nait l'air le plus agréable et le plus ac-
cueillant à notre riante localité. 

Le vendredi soir, 7 septembre, a eu 
heu l'ouverture de la fête et tous les 
échos de la vallée retentissaient des sons 
de l'orchestre. Le bal a commencé aus-
sitôt au milieu d'une joie délirante. 

Le lendemain matin, les salves d'artil-
lerie annonçaient aux communes voisi-
nes que Meyronne était en liesse et con-
viait leurs populations à nos réjouis-
sances. Après l'aubade aux habitants, 
le bal a repris avec une ardeur nouvel-
le. Puis chacun est allé savourer les 
mets succulents préparés par les< habiles 
cuisinières meyronnaises. Dans l'après-
midi la foule est devenue dense : la pla-
ce du bourg fourmillait de gens de tout 
âge, dont les visages épanouis expri-
maient la plus franche gaieté. 

L'épreuve de natation disputée sur la 
Dordogne (500 m.) avait attiré un 
grandi nombre de spectateurs sur le pont 
suspendu. Le signal du départ a été don-
né par M. Alfred Nouelle, instituteur re-
faite), qui escortait les nageur^ Voici 
les résultats de ce concours : 

1er prix : Jean Borie (Meyronne) ; 2' 
prix : Jean Géraud (Paris) 3° prix : Ro-
bert Pouillange (Egletons) ; r prix : 
François Goupgou (St-Sozy). 

Le tirage de la grande Tombola a eu 
son succès habituel. Le soir, une foule 
compacte couvrait la place magnifique-
ment illuminée. La bataille de confefjti 
devenait générale. Le feu d'artifice, sa-
vamment tiré était réellement superbe 
et l'embrasement de chaque pièce sou-
levait les cris d'admiration du public. 

Le lendemain, 9 septembre, notre fê-
te a été contrariée par celle de Souillac; 
les forains étaient partis pendant la 
nuit pour s'y installer et la jeunesse des 
environs, toujours à l'affût des sensa-
tions nouvelles, s'en alla à Souillac. Sans 
cette-fâcheuse coïncidence, la journée 
de dimanche eût été fort intéressante. 
Néanmoins le bal s'est rouvert et d'as-
sez nombreux couples, restés fidèles à 
notre fête, ont continué joyeusement 
leurs évolutions. Puis, le Comité a pro-
ZÏX a? dépouillement du tournoi lo-
mL\ be,aute- Mle Marie-Antoinette Ley-
nrf ̂  a » Proclamée reine de Meyron-
term;n

U
-
r .année !928-1929. La fête s'est 

cowertV rJ heUres du soir sur re 

An ™ ^dleu donne Par l'orchestre, 
nom nA-r la P0Fnlation de Meyronne 
Sre

S
 et

 n
°nS ^ félicitation* ^ 

Rrinhi M TÎ ? Vlfs remerciements aux 
conscrits de^CTE Griffel et Sarrazac, conscrits <ie la classe 1929 • MM Arlet 
ainsi qu'à MM, Casta^ pêreet ÏÏ,' 

pour la belle organisation de notre fê-
te. Le nombre imposant de visiteurs, 
venus à Meyronne le 8 septembre, leur 
a montré que leurs efforts n'avaient pas 
été vains et que la vieille réputation de 
notre frairie reste toujours intacte. 

Salviac 

Un peu de lumière, s. v. p. — Nous 
constatons qu'aucune amélioration n'est 
apportée cette année encore quant aux 
heures d'éclairages dans notre ville. 

Les soirées deviennent plus longues, 
la ville est plongée dans l'obscurité de 
bonne heure alors que la circulation 
est encore intense ; les barriques, les cu-
ves les charrettes, en raison des ven-
danges prochaines, vont bientôt encom-
brer rues et ruelles, aussi l'éclairage des 
voies et places de la ville s'impose. 

Nous ne critiquerons pas le mode 
d'éclairage à l'acétylène. Il est, certes, 
plus coûteux que l'éclairage à l'électnci-
té mais il donne satisfaction ; au nom 
de' la population, nous réclamons seule-
ment l'éclairage constant et régulier a 
partir du coucher du soleil. 

Les finances de la commune sont pros-
pères, nul ne l'ignore; aussi lorsqu'il! 
s agit de la lumière, on ne saurait par-
ler de parcimonie. 

Nous voulons croire que cette année, 
un bec sera placé à la poste, afin de 
donner satisfaction aux voyageurs qui 
attendent l'autobus ou qui reçoivent les 
colis. 

Ce n'est pas trop demander. 
Dans les P. T. T. — Mlle Marguerite 

Besombes, du bureau des P. T. T. de Ca-
hors est chargée de l'entretien du bu-
beau des P. T. T. de Salviac pendant la 
durée du congé accordé à Mlle Justine 
Couderc. 

Nos meilleurs souhaits de bienvenue 
à Mlle Besombes. 

Dégagnac 

Explications nécessaires. — A la lec-
ture du compte rendu de la séance du 
Conseil municipal paru dans le « Jour-
nal du Lot », le dimanche 9 septembre, 
le public en générât et plus spéciale-
ment les pères de familles, ne s'expli-
quent pas les raisons qui ont pu inciter 
le conseil à poser à M. le Préfet, la 
question suivante, que nous avons fidè-
lement relatée : « Doit-on construire 
une maison d'école à deux classes ? » 

Eh ! bien, cette question a été posée 
parce que, au moment où le conseil 
allait prendre une décision ferme pour 
cette construction, l'assemblée apprit, 
officieusement, que le poste d'adjoint, de 
l'école de garçons, était supprimé. 

Cette nouvelle parut .surprendre ! 
M. le Maire,, qui déclara n'avoir jamais 
été officiellement avisé de cette sup-
pression qui remonterait, d'après nos 
renseignements, à 1925. 

Si ce poste, supprimé en 1925, est 
resté pourvu d'un titulaire jusqu'à 
aujourd'hui, quelles raisons y a-t-il 
pour ne pas le faire maintenir alors que 
la colonie scolaire est suffisante ? 

Mieux ! nous savons d'avance, et 
l'Académie ne doit pas l'ignorer ! ce 
que va être la campagne scolaire 
1928-1929 à l'école des garçons de Dé-
gagnac : maison d'école fermée de 8 à 
9 mois sur 10, alors que d'autre part on 
étudie les voies et moyens pour créer 
à côté d,u pensionnat libre de filles, une 
école libre de garçons. 

Trop de fautes, ici ou ailleurs, ont 
déjà été commises ! aussi nous espérons 
que l'Administration prendra les mesu-
res nécessaires pour que ces éventua-
lités ne se produisent pas. 

Auto contre charrette. — Dimanche, 
une luxueuse conduite intérieure, ve-
nant de la direction de Salviac et fai-
sant du 60 à l'heure, a heurté, dans le 
tournant du bureau de la Poste, une 
charrette attelée d'un âne. 

Sur le choc, un brancard de la char-
rette a été cassé, et l'âne, retourné sur 
place les harnais brisés, a fait face à 
l'arrière, tandis que l'auto, déviant 
de sa direction, est allée buter contre 
le mur de la Poste. Sur ce nouveau 
choc, toutes les glaces de la voiture ont 
été brisées et l'avant de l'auto mis à 
mal. 

Il n'y a pas eu d'accident de person-
nes, mais le chauffeur, seul responsable 
de l'accident, aurait été plus qu'incon-
venant, si les nombreux témoins de 
l'accident n'étaient intervenus. 

Il serait désirable que ceux qui n'ont 
pas eu la chance en restant au pays 
natal, de devenir de « nouveaux ri-
ches », ne soient pas, chaque jour, 
exposés à être écrasés par ces derniers. 

Foire champêtre. — Au hameau de 
Dégagnazès, où aVaient lieu autrefois 
de grands pèlerinages, se tient annuel-
lement, le 9 septembre, une fête-foire 
dont l'importance, comme affaires, di-
minue tous les ans ; mais où l'on va 
encore en foule, pour y faire, sous des 
tentes ou en plein air, un bon repas 
champêtre ou, tout simplement, y man-
ger le_ melon traditionnel. 

Après quoi, tands que ceux d'âge mûr 
vont à leurs affaires, les jeunes, moder-
nisant le pèlerinage tombé en désué-
tude, font, assis dans la bruyère fleu-
rie, de fervents actes de foi à d'accor-
tes jeunesses dont les jupes courtes et 
les corsages fleuris à l'avenant n'ont 
rien de déplaisant. 

_ Et c'est de la sincérité des serments 
échanges, que dépend le nombre de 
mariages qu'on célèbre dans la région, 
après cette fête-foire. 

_ Voici les cours, tous en baisse, pra-
tiques sur les divers marchés : 

Bœufs, cours mal défini, affaires 
presque nulles ; moutons gras, de 4 à 
4 fr. 50 ; agneaux, 5 fr., le tout au kilo. 

Poules, 4 fr. 25 ; poulets, de 5,50 à 
6 fr. ; lapins domestiques, 2 fr. 50 ; 
dindes, 5 fr., le tout la livre ; pigeons', 
8 à 9 fr. la paire ; œufs, 7" fr. la 
douzaine. 

Lièvres, de 9 à 10 fr. le kilo ; lapins 
de garenne, de 7 à 8 fr. pièce ; per-
dreaux, de 9 à 10 fr. pièce. 

Oies à gorger : grasses, oies de Tou-
louse, de 120 à 130 fr. ; moyennes, de 
100 à 118 fr. ; petites, de 80 à 100 fr. ; 
autres races, de 50 à 60 fr., le tout la 
paire. 

Les melons, dont lie plus grand nom-
bre était sans valeur comestible se sont 
vendus de 4 à 10 fr. pièce. 
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GARAGE 
S'adresser 4, place âe la Merci, SAINT-GEORGES 

Henseigo.emeBts 

Le système des cartes grises 
va être modifié le 1er Octobre 

Quelques modifications vont être 
apportées au statut des automobiles 
à partir du 1er octobre prochain, et 
grâce à elles il sera désormais beau-
coup plus difficile de revendre des 
voitures volées. 

Un nouveau système de numérota-
ge sera établi. Les anciens numéros 
subsisteront, ainsi que les anciens 
centres minéralogiques qui les 
avaient délivrés, qui resteront char-
gés de l'examen technique des véhi-
cules automobiles. Mais les registres 
de Ces centres, qui font double em-
ploi avec ceux tenus par la préfectu-
re, seront supprimés. 

Désormais, les registres d'imma-
triculalion seront tenus par les seuls 
chefs-lieux des départements, aux-
quels pour obtenir la carte grise, 
tout propriétaire d'automobile devra 
fournir un certificat de résidence dans 
le département, légalisé-par le maire 
ou par le commissaire de police. 

Les nouveaux registres sont con-
çus de telle sorte qu'ils permettront 
instantanément de suivre une voitu-
re et de connaître les noms des pro-
priétaires successifs. 

De plus, la carte grise portera, 
avec le numéro du châssis, celui du 
moteur, alors qu'actuellement, seul 
le numéro du châssis ligure sur les 
cartes. Avec cette nouvelle méthode, 
il sera beaucoup plus difficile aux 
voleurs de maquiller les cartes vo-
lées. 

KERVOLINE 
expose aux foires de Cahors 

Garagistes, Industriels, Automobi-
listes, Motocyclistes, vous viendrez 
visiter son stand. 

Venez réclamer le guide de graissage 
approprié à votre type de moteur. 

KERVOLINE c'est la grande mar 
que Française. 

KERVOLINE c'est l'huile qu 
s'impose par ses 

qualités. 

Kègles lrréguliôres, retardées 
ou Interrompues. rétablies 

_ certainement par le 1.YROL 
nouvplle méthode nniqua de traitement Interne 
et vaginal d'une incomparable eîflcaoité. Le traite-
ment complet pour cure radicale, 10O f. f». laboratoire LACROIX 
28, tèbat1 Séb<v«3«w<k;. PARIS (TOUTES PHARMACIES) 

Paris, 11 h. 20. 
Tirage d'obligations 

Au tiragede la Ville de Paris 1865, le 
numéro 545.867 gagne 150.000 francs; le 
numéro .167.006 gagne 50.000 francs, 

La sécheresse en Corée 
De Séoul. •— La sécheresse persiste 

dans lé sud dé la Corée et prend des 
proportions d'une véritable catastrophe. 
La récolte de riz est extrêmement com-
promise. On prévoit une année de fami-
ne, j 

Accord gréco-italien 
De Londres. — M. Venizelos, lors de 

son séjour à Rome, signerait avec Mus-
solini tin pacte d'amitié entre la Grèce 
et l'Italie. 

Un démenti 
De Londres. — On dément la rumeur 

émanant de Berlin suivant laquelle, 
l'ambassadeur allemand de Londres al-
lait se retirer. 

Les réformes de Kémal-pacha 
De Londres. — Mustapha pacha est 

parti pour Trébizonde. Il visitera quel-
ques villes de l'intérieur où il donnera 
des explications sur le nouvel alphabet. 

FILATURE COTON 
demande Représentant actif 

Sérieuses références exigées 
Ecrire Dazin- Motte Fils, boite postale 35 

— ROUBAIX 

A Vendre à Caillac 

parfait état 
deux grandes pièces sur cave et jardin 

Facilité d'avoir l'électricité 
Prix : 12.000 fr. Libre de suite 

S'adresser L. MICHELET, Immeubles 
»-« CAHORS »-« 

Pour la Rentrée des classes 
AUX CHAUSSURES CAMILLE 

65, Boulevard Gambetta — CAHORS 
Grande Réclame de Chaussures 
Pour Ecoliers Garçonnet et Fillette 

Article spécial pour Chasseurs 
Garanti imperméable 

Bottine Galoche fantaisie forme Soulier 
à des prix sans concurrence 

5 0/0 aux Mutilés avec la Carte 

POUR EXCELLENTE PROPRIETE 
vallée du Lot 

on 11 o îrxx f i m < ï o «3 o ®«.l-te> 

famille métayers 4 SI., 2. F. 
S'adresser M. de GAUDUSSON, Cail-

lac (Lot). 

Ne tardez pas davantage 
à passer la revue de vos chaussures 
vous participerez au tirage de la tombola 
du 30 Septembre. 

i billet gratuit par Ressemelage 
Travail soigné -:- Prix modérés 

GABRIEL, 14, Place des Petites-Bouche-
ries f.4. 

EXPOSITION RÉCLAME 
BLANC-LINGERI 

AU PRINTEMPS 

FOIRE DE CAHORS 
M. SAÏLLENS 

34, Place d'Estrapade, TOULOUSE 

Agent exclusif des Etts DUCHESNE & Cie 
à Villeurbanne-lès-Lyon 

constructeurs de balances 
automatiques françaises calculatrices 
sera heureux d'exécuter à tout commer-
çant soucieux de ses intérêts une 
DÉMONSTRATION GRATUITE à 
son stand. 

Assistez nombreux à ces démonstra-
tions, qui ne manqueront pas de vous 
intéresser et de vous convaincre de la 
nécessité d'avoir sur votre comptoir 

Une balance automatique Duchesne 

MUSIQUE k INSTRUMENTS 
Pianos neufs et occasions 

réparations, accords, échanges 
Phonographes depuis 480 fr. 

Disques depuis 12 fr. 
CODRS et LEÇONS 

J.-B. JEAN N0UYBIT - «HORS 

OUVRIER BOULANGER 
plaoe ©toJble 

demandé 
par Boulangerie Bonnafoux. Liizech (Lot) 

Vente de 
neuves et réparations 

GUÉRW, Faubourg Cabazat ■• CAHORS 
^iiiimimiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiismmiiiiiiiiij: 

| TOIT FAMILIAL DE FRANCE | 
S Société Mat. Française d'Epargne et d'habitation ~ 
S Entrep. privée assuj. au Contrôle de l'Etat S 
= 28, rue de Madrid. — PARIS (8«) E 

ï Facilite à tous la construction û'une maison | 
= payable en S, 10, 15 ou 20 ans 
j= Notice et renseignements gratuits E 
~ Souscriptions en cours : 90 millions E 
jjï 900maisons construites, vale ur:42 miliions ~ 

I Agents sérieux demandés | 
E Ecr. L. ROCHE, insp. division. E 

12, rue Montjovis, LIMOGES E 
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Cause double emploi 

MOTEUR ÊLECTfUfltiE 6 IIP 
JXI:Irtiue I<eroy 

S'adresser au Bureau du Journal 

AUX MÉNAGÈRES ! 
Les « Pêcheries de l'Atlantique » ont 

l'honneur d'informer la population de 
Cahors, de l'ouverture du dépôt de vente 
du poisson de mer pêche par les 16 chalu-
tiers de leur flotte, qui aura lieu le 18 
Septembre prochain, au banc tenu par 
MM. SARDA et BABOULËNE, situé 
sous les Halles. 

Les prix au kilog seront affichés cha-
que jour de façon très apparente. 

Les « Pêcheries de l'Atlantique » attirent 
tout spécialement l'attention des consom-
mateurs sur le fait que les prix du pois-
son vendu sont rigoureusement basés sur 
les cours du Marché de gros du Port de 
La Rochelle dont ils suivent les fluctua-
tions quotidiennes de hausse et de baisse. 

D'autre part le poisson offert à la clien-
tèle provient des arrivages du jour et se 
présente donc dans les meilleures condi-
tions de fraîcheur. 

ATELIER DE SERRURERIE 
BESSAC Jean 

Travail ®oig;txê 
Prix défiant toute concurrence 

Bue Brîves (en face l'hôtel du liili) 
MEUBLES 

COBfflBKOUSE Fils 
3, rue Maréchal-Joffre — CAHORS 

CtilMBMS à eousher - SALLES à nanger 
SIÈGES - GLACES - LITERIE 

Lavabos — Petits Meubles 
Dépositaire d6S Sièges STELLA 

FABRICATION GARANTIE 
F»**lac BJxeeptJonnel» 

UN REMÈDE QUI GUÉRIT 

L'ALGO-DIGESTINE 
Qui a déjà guéri des millier» de 
gens ayant tout essaye, sans succès, 
vous soulagera immédiatement. 

Si vous avez digestions pénibles, 
lourdeurs. Aigreurs, gaz, brûlures, 
vomissements, oppression après les 
repas, constipation, c'est l'estomac 
qu'il faut soîgner si vous voulez éviter 
TULCERE à l'estomac, voire mémo 
le CANCER. N'hésitez pas, soignez 
et sauvez votre estomac par l'emploi de 

L'ALGO-DIGESTINE est absolument inoflcnsivo et no 
contient que des produits agissant à la fois sur l'estomac, 
le foio et l'intestin.— En vents 9 fr. 60 dans toute» phar-
macies ou envoi franco laboratoire P. PONCET, Ex-phar-
macien-chimisto principal de la marine, 19, avenue du Pont-
Neuf, Limoges 

louvelle Ufâtïlte 
" Type 1925 

Rég/age mécanique d'inclinaison en marche 
ne prenant pas de jeu à /'usage. 

Garant/es formelles de fonctionnement 
et de solidité. 

Brabants, tous modèles, tous versoirs 
Renseignements eur demande : 

à Société des Charrues Fondeur 
9, Avenue de Lombez, 

TOULOUSE. 

FOUDRES, CUVES, toutes contenances 
demi-muids, barriques, demi-barriques 

chêne et châtaiper, neuf et occasions 
TOUT MATÉRIEL VlfilCOLE 

PRESSOIRS, POMPES A 7/A 
imm et ROBERT, PRAYSSAG (Lot) 

GRAINS ET FOURRAGES 
Achat et vente de blé et autres grains 

SONS ET REPASSES 

BARRIQUES, SEMIS-HU1DS NEDFS ET D'OCCASION 
R. CONDUCHK 

Place Rousseau, CAHORS 

A LA SALLE DES VENTES 
62, rue Emile-Zola 

GRANDE ET BONNE CUISINIÈRE 
à vendre 

brûle au bois et au charbon, pouvant 
servir pour établissement ou famille. 

PRIX TRÈS MODÉRÉ 

M. H. Fil, horloger diplômé 
12, rue St-James, CAHORS 

prévient sa nombreuse clientèle qu'il se 
tient à sa disposition pour toute répara-
tion de montres, pendules et horloges, 
même de mouvements compliqués, à des 
prix défiant toute concurrence. Spécialité 
de réparation d'horloges de clocher. Tra-
vail soigné garanti sur facture. 

EXCURSIONS 
CAHORS-LOURDES 

PAR TOULOUSE à l'Aller et 
PAR AUCH au Retour 

12 places confortables 
Départ : lundi matin à 6 heures ; 
retour : jeudi soir à Cahors. 

Prix par place : 100 francs 
Se faire inscrire chez IW. WOYER, 

transports, CABESSUT, CAHORS. 

Rocamadour, Padirac, 
Grottes de Fresques, etc., 
retour par le Célé 

Auto, 14 places, face à la route 
Prix par place : 30 francs 

Se faire inscrire chez m. NOYER, 
transports, CABESSUT, CAHORS. 

CHAUSSURES DE TOURÀINE 
31-, Bd Preuilly, TOURS demandent 

UK VOYAGEUR 
pour visiter petite clientèle, ayant 
auto à sa disposition. 

ON DEMANDE 
à acheter de suite dans la région 

PROPRIETES 
quels qu'en soit l'importance, le genre et le prix 
Ecrire CENTRAL OFFICE 

Bureaux 148 à 154 

m 
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\ &tx±t& tl<3 vente de biens de mineurs 

sis à LOUPIâC commune de PUY-L'ÉVËQUE et à « FOHT-GOUBDOU » cemnmne de PRAYSSAC, appartenant aux mineurs ALDHOÏ 
L'adjudication aura lieu le JEUDI ONZE OCTOBRE MIL NEUF CENT VINGT-HUIT à deux heures du soir à Cahors, au Palais de Justice, devant le Tribunal civil du Lot, audience des criées. 
On fait savoir à qui il appar 

tiendra : 
Qu'à la suite d'une délibéra-

tion du Conseil de famille des 
mineurs ALDHUY tenue à Puy-
l'Evêque, le vingt-trois juin mil 
neuf cent vingt-huit, sous la 
présidence de Monsieur DEL 
POUCET, Juge de Paix du Can-
ton, la dite délibération enre-
gistrée, une requête fut présentée 
à Messieurs les Président et 
Juges composant le Tribunal 
civil du Lot, aux fins d'homo-
logation de la dite délibération, 

Et qu'en vertu et en exécu-
tion d'un jugement rendu à suite 
par le dit Tribunal civil du Lot, 
le treize juillet mil neuf cent 
vingt-huït, la délibération sus 
dite fut homologuée et le Tribu-
nal civil du Lot, ordonna, par 
le même jugement, la vente des 
immeubles appartenant à : 1° 
Laure ALDHUY, née le vingt-
trois janvier mil neuf cent dix ; 
2i° Yves-Jean-Marie ALDHUY, né 
le dix-sept juillet mil neuf cent 
quinze ; 3° Marie-Jeanne AL-
DHUY, née le sept mai mil neuf 
cent vingt-deux, héritiers de 
leur père Jean-Théophile AL-
DHUY, quand vivait propriétai-
re à La Tuque, section de Lou-
piac, commune de Puy-l'Evêque, 
et que cette vente aura lieu à la 
maison d'école de Loupiac, 
commune de Puy-l'Evêque, par 
devant Maître DAVEZAC, no-
taire au canton, les étrangers 
admis et suivant la désignation 
cî-dessous, 

Et qu'aux requête, poursuites 
et diligences de Madame Marie 
DELTOUR, veuve de Monsieur 
Jean-Théophile ALDHUY sus-
nommé, la dite dame demeurant 
aujourd'hui, route de Casseneuil 
à Villeneuve-sur-Lot, agissant 
au nom et comme tutrice légale 
de ses trois enfants mineurs 
précités et issus de son maria-
ge avec le dit Jean-Théophile 
ALDHUY, 

La dite dame ayant pour 
avoué constitué près le Tribu-
nal civil du Lot, Maître Fran-
çois SEGUY, licencié en droit, 
avoué au dit Cahors, rue Saint-
Pierre, 

En présence de dame Adeline 
TRESSENS, veuve de Jean AL-
DHUY, grand'mère des mineurs 
et leur subrogée tutrice, en 
vertu de la même délibération 
du Conseil de famille, appelée 
à la vente par exploit de Maî-
tre CAMPAGNOL, huissier à 
Villeneuve-sur-Lot, sous sa date, 
enregistré, 

Il a été procédé lé DIMAN-
CHE, NEUF SEPTEMBRE MIL 
NEUF CENT VINGT-HUIT, à 
DEUX HEURES DU SOIR, dans 
la maison d'école de Loupiac, 
commune de Puy-l'Evêque, et 
par devant Maître Lucien DA-
VEZAC, notaire au dit Puy-
l'Evêque, à la vente des biens 
immeubles appartenant aux mi-
neurs ALDHUY sus-nommés, en 
ONZE LOTS, les étrangers ad-
mis et suivant la désignation 
ci-après. 

Le premier lot a été "adjugé 
par procès-verbal d'adjudication 
du dit jour, neuf septembre, 
dressé par Maître DAVEZAC, 
notaire à Puy-l'Evêque, à Mon-

sieur GRASSIES, cultivateur à 
Loupiac, Commune de Puy-
l'Evêque, moyennant le prix 
principal de douze mille six 
cents francs ; le deuxième lot, 
au même adjudicataire, moyen-
nant le prix principal de mille 
cent dix francs ; le septième lot, 
au même adjudicataire, moyen-
nant le prix principal de mille 
deux cent dix francs ; le neu 
vième lot à Messieurs ROUME 
GAS et DELORD, propriétaires 
à Loupiac, moyennant le prix 
de six cent vingt francs ; le 
dixième lot, à Monsieur GRAS 
SIES susnommé, moyennant le 
prix de six cent dix francs ; ët 
enfin lé onzième lot, à Monsieur 
FAUCHIÉ, propriétaire à Lou-
piac, moyennant le prix de 
deux mille cinq cents francs. 

Mais par acte fait au greffe 
du Tribunal civil du Départe-
ment du Lot, le douze septem-
bre mil neuf cent vingt-huit, 
Monsieur Pierre COSTES, pro-
priétaire à Loupiac, commune 
de Puy-l'Evêque, assisté de 
Maître François SÉGUY, avoué, 
qu'il a constitué aux fins 
de la présente surenchère et de 
ses suites, a déclaré surenché-
rir du sixième en sus des char-
ges le p 'x dés premier, deuxiè-
me, septième, neuvième, dixiè-
me et onzième lots des biens 
vendus et porter les dits lots, 
savoir : 

1° le premier lot à la somme 
de quatorze mille sept cents 
francs ; 

2° le deuxième lot à la som-
me de mille deux cent quatre-
vingt-quinze francs ; 

3° le septième lot à la somme 
de mille quatre cent quinze 
francs ; 

4° le neuvième lot à la somme 
de sept cent quinze francs ; 

5° le dixième lot à la somme 
de sept cent quinze francs ; 

6° le onzième lot à la somme 
de deux mille neuf cent vingt 
francs. 

En sus des charges des adju-
dications précédentes et de la 
présente surenchère, ou quoi 
que soit, du prix principal des 
premières enchères augmenté 
d'un sixième, 

Cette surenchère, enregistrée, 
a été régulièrement dénoncée à: 

1» Maître François SÉGUY, 
avoué de dame Marie DEL-
TOUR, veuve Jean - Théophile 
ALDHUY,- mère et tutrice lé-
gale des trois mineurs susnom-
més, et de dame Adeline TRES-
SENS, veuve Jean ALDHUY, 
leur subrogée tutrice ; 

et 2° par acte du palais en 
date du treize septembre mil 
neuf cent vingt sept, à Monsieur 
GRASSIES, adjudicataire des 
premier, deuxième, septième et 
dixième lots ; 

3° à Messieurs ROUMEGAS et 
DELORD, adjudicataires du sep-
tième lot ; 

4° à Monsieur FAUCHIÉ, ad-
judicataire du onzième lot, 

par exploit de Maître VAYS-

SIÉ, huissier à Puy-l'Evêque, 
sous sa date, enregistré. 

En conséquence de ce qui 
précède, et aux requête, pour-
suites et diligences de Monsieur 
Pierre COSTES, propriétaire à 
Loupiac, commune de Puy-
l'Evêque ayant Maître François 
SÉGUY, pour avoué constitué 
près le Tribunal civil du Lot 
avec élection de domicile en 
son étude à Cahors, rue Saint-
Pierre, d'une part. 

En présence de : 
1° Madame Marie DELTOUR, 

veuve de Monsieur Jean-Théo-
phile ALDHUY, la dite dame 
demeurant route de Casseneuil 
à Villeneuve-sur-Lot, prise com-
me agissant au nom et comme 
tutrice légale de ses trois 
enfants mineurs susnommés, 

et de dame Adeline TRES-
SENS, veuve de Monsieur Jean 
ALDHUY, grand'mère des mi-
neurs et leur subrogée tutrice, 

toutes deux ayant Maître 
François SÉGUY, comme avoué 
constitué près le Tribunal civil 
du Lot, avec élection de domi-
cile en son étude, à Cahors, 
rue Saint-Pierre; 

2° de Monsieur GRASSIES, 
propriétaire à Loupiac, commu-
ne de Puy-l'Evêque, pris com-
me adjudicataire des premier, 
deuxième, septième et dixième 
lots; 

3° de Monsieur ROUMEGAS 
et DELORD, propriétaires à 
Loupiac, commune de Puy-
l'Evêque, adjudicataires du neu-
vième lot; 

4° de Monsieur FAUCHIÉ 
propriétaire à Loupiac, commu-
ne de Puy-l'Evêque, adjudica-
taire du onzième lot, 

il sera procédé le JEUDI 
ONZE OCTOBRE MIL NEUF 
CENT VINGT-HUIT, à DEUX 
HEURES DU SOIR, à l'audience 
des criées du Tribunal civil du 
Département du Lot, à Cahors, 
au Palais de Justice, à la vente 
sur surenchère du sixième, au 
plus offrant et dernier enchéris-
seur, des immeubles ci-après 
désignés : 

Un cahier des charges conte 
nant les clauses et conditions 
de la présente vente a été dres-
sé par Maître Lucien DAVEZAC 
notaire à Puy-l'Evêque et dépo-
sé en son étude, ou toutes per-
sonnes peuvent en prendre 
connaissance sans frais. 

DESIGNATION 
DES 

I 

1° Biens situés à Loupiac 
commune de Puy-l'Evêque 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra : 
Article premier. — Un entier 

article en nature de terre sis 
au lieu dit « Le Clos » com-
pris à la matrice cadastrale 

sous le numéro douze cent 
vingt-huit partie (1228 partie), 
section A, d'une contenance 
approximative de trente-huit 
ares, vingt-cinq centiares, clas-
se trois et d'un revenu imposa-
ble de douze francs, vingt-
quatre centimes. 

Article deux. — Un entier ar-
ticle en nature de vigne, pré 
et terre, setion A, classes 2 et 3, 
sis à « La Tuque », sous les 
numéros douze cent vingt-huit 
partie (1228 partie), douze cent 
vingt-neuf partie (1229 partie), 
douze cent trente partie (1230 
partie), douze cent trente-et-un 
partie (1231 partie), douze cent 
quatre-vingt-cinq partie (1285 
partie) et douze cent quatre 
vingt-cinq partie (.1285 partie) 
pour une contenance approxi 
mative de trente-deux ares, 
quarante-cinq centiares et pour 
un revenu imposable de dix-
sept francs quatre-vingt-trois 
centimes. 

Article trois. — Un entier ar-
ticle en nature de terre, sis au 
lieu dit « Castagnalade », por-
té sous le numéro douze cent 
vingt-six (1226) et douze cent 
vingt-sept partie (1227 partie), 
section A, classes deux et trois, 
pour une contenance approxi-
mative de dix ares treize, et 
pour un revenu imposable de 
quatre francs dix-huit centimes. 

Article quatre. — Un entier 
article en nature de terre et 

cinq francs trente-quatre cen 
times. 

Article sept. — Un entier arti 
cle en nature de bois, sis au 
lieu dit « Le Terme », compris 
sous les numéros douze cent 
quatre-vingt-sept (1287) et douze 
cent quatre-vingt-huit (1288), 
section A, classe trois, pour une 
contenance approximative de 
quinze ares, quatre-vingt-dix 
centiares et pour un revenu 
imposable de zéro franc soixan 
te-trois centimes. 

Article huit. — Un article, sis 
au lieu dit « Castagnal » et 
« La Baderne », sous le douze 
cent quatre-vingt-dix (12'90), 
section A, en nature de bois, 
classe trois, pour une conte 
nance approximative de dix 
sept ares, soixante-dix centia-
res et pour un revenu de 
soixante-dix centimes. 

Article neuf. — Un entier 
article en nature de terre, vignes 
et bois, compris sous les numé-
ros douze cent quatre-vingt-
onze p. (1291 p.), autre douze 
cent quatre-vingt-onze p. (1291 
p.), douze cent quatre-vingt-
douze p. (1292 p.), autre douze 
cent quatre-vingt-douze p. (1292 
p.) et douze cent quatre-vingt-
treize (1293), au lieu dit « La 
Tuque Haute », classes deux 
trois et quatre, section A, pour 
une contenance approximative 
de un hectare, quinze ares, 
quatre-vingt-dix centiares, et 

vigne,
-
 situé au lieu dit « Le^our un revenu imposable de 

Clos », compris sous les numé-|quinze francs soixante-sept cen 
ros douze cent vingt-huit par 
tie (122:8 partie) et douze cent 
vingt-huit partie (1228 partie), 
section A, classes deux et trois 
pour une contenance approxi-
mative de quarante-huit ares, 
vingt-cinq centiares et pour un 
revenu imposable de dix-huit 
francs soixante-quatre. 

Article cinq. — Un entier 
article en nature de pré, bois, 

times 

Article dix. — Un entier arti 
cle, en nature de bois de pins 
sis au lieu dit « Les Piniers » 
classe quatre, compris sous les 
numéros . douze cent quatre 
vingt-seize (12>96) et douze cent 
quatre-vingt-dix-sept (129>7), sec-
tion A, pour une contenance 
approximative de trente-trois 
ares, cinquante centiares et 

terre et vigne, au lieu dit « La pour un revenu imposable de 
Tuque », compris sous les nu-deux francs soixante-huit cen-
méros douze cent vingt-neuf ' limes. 
partie (1229 partie) douze cent

 A
 , , _

 m ier trente partie (1230 partie), dou-
 d

 j 
ze cent trente-et-un partie . .

 auatre sis a
'
 lieu (1231 partie),, douze, cent cin-j^ S^Tf^s^MuS 

quante-cinq (1255), douze cent 
cinquante-six partie (1256 par 
tie) et douze cent cinquante-
six partie (1256 partie), sec-
tion A, classes deux et trois, 
pour une contenance approxi-
mative de quatre-vingt-deux 
ares, cinquante-cinq centiares 
et pour un revenu imposable de 
quinze francs trente-sept cen-
times. 

Article six. — Un entier arti-
cle six au lieu dit « Les Ro-
chers », compris sous les- numé-
ros douze cent soixante-seize 
(1276), douze cent soixante-dix-
neuf (1279), douze cent quatre-
vingt (1280), douze cent quatre-
vingt-trois (1283), douze cent 
quatre-vingt-quatre (1284), douze 
cent quatre-vingt-cinq partie 
(1285 partie), autre douze cent 
quatre-vingt-cinq partie (1285 
partie) et douze cent quatre-
vingt-six partie (128-8 partie), 
section A, classes trois et qua-
tre, pour une contenance ap-
proximative de soixante-douze 
ares, cinquante centiares et 
pour un revenu imposable de 

ros treize cent dix-neuf (1319) 
et treize cent vingt (1320), sec-
tion A, pour une contenance 
approximative de dix-sept ares, 
et pour un revenu imposable de 
trois francs vingt-neuf centi-
mes. 

Tous les articles ci-dessus, 
confrontent du Nord à propriété 
de Vignals, et à la Marquette, 
du Nord-Ouest, à propriété de 
Grassies et propriété de Delrieu, 
de l'Ouest, à La Marquette, à 
propriété de Delrieu et à che-
min public, au Sud, à propriété 
de Roumégas, à l'Est, à La Mar-
quette, propriété Delrieu et à 
propriété Pradales, au Nord-Est, 
à propriété de Roumégas. 

Article douze. — Un article 
en nature de bois de pins, sis 
au lieu dit « Le Gravai », com-
pris sous le numéro treize cent 
neuf (T309), section A, pour 
une contenance de six ares, 
vingt centiares, classe quatre et 
pour un revenu imposable de 
cinquante centimes. 

Cet article confronte du Nord, 

à propriété Pradales, du Sud, 
de l'Est et de l'Ouest, à pro-
priété Delrieu. 

Dans ce lot et vraisemblable 
ment sur les numéros douze 
cent vingt-neuf p. (1229 p.), sont 
compris et situés les immeubles 
bâtis, qui comprennent : 

Une entière maison d'habita 
tion construite en pierres, cou 
verte en tuiles. 

On accède à la dite maison, à 
l'aspect du Sud, par un escalier 
et un balcon sur lequel don-
nent les trois pièces d'habita-
tion, qui comprennent une cui-
sine et deux grandes chambres 
à coucher, chacune avec chemi-
née. La chambre à coucher au 
delà de la cuisine et à l'aspect 
de l'Est donne sur le balcon 
par une porte vitrée. Sous l'es-
calier, s'ouvre la cave qui 
s'étend sur toute la longueur de 
la maison. Sous le balcon-ter-
rasse, se trouve les étables à 
lapins. Au-dessus des trois piè 
ces d'habitation, il existe un 
grenier auquel on accède par 
un escalier dans la cuisine. 

A l'Ouest et séparés de la 
maison par une étable à mou-
tons construite en pierres et 
couverte en tuiles, se trouvent-
deux hangars, dont un contient 
le four et le fournil, l'autre han-
gar donne aussi sur la cour. 

Au Sud, il existe une grande 
grange et au-dessus un grenier 
à foin. 

Il n'a été trouvé comme im-
meuble par destination qu'une 
charrette qui sera vendue avec 
le premier lot. 

Ce lot ainsi composé sera mis 
en vente sur la mise à prix de 
quatorze mille i A "7Ç\Ç\ f

r sept cents fr., ci. 

DEUXIEME LOT 

Ce lot comprendra : 
Un article porté à la matrice 

cadastrale comme pré et terre 
sous les numéros douze cent 
trois (1203) et douze cent qua-
tre (1204), section A, au lieu 
dit « La feuillade basse » pour 
une contenance approximative 
de trente-trois ares, soixante 
centiares, classe trois et pour 
un revenu de onze francs qua-
rante-six centimes. 

Ce lot confronte au Nord et à 
l'Est à propriété, Grassies, au 
Sud à chemin, et à l'Ouest à 
propriété Delrieu. 

Ce lot ainsi composé sera mis 
en vente sur la mise à prix 
de mille deux cent quatre 
vingt-quinze fr., 1,295^-

SEPTIEME LOT 

Ce lot comprendra : 
Article premier. — Un article 

en nature de terre, sis au lieu 
dit « Le Coustalou », porté 
sous les numéros onze cent 
soixante-dix-huit (1178) et onze 
cent soixante-dix-neuf (1(179), 
section A, classe deux, pour une 
contenance approximative de 
quatorze ares, soixante centia 
res et pour un revenu imposa-
ble de huit francs dix-huit cen-
times. 

Cet article confronte du Nord 
à propriété Delrieu, du Sud à 

propriété Grassies, de l'Est à 
propriété Aldhuy, de l'Ouest à 
chemin de La Feuillade à Puy-
l'Evêque. 

Article deux. — Un article en 
nature de pré, sis au lieu dit 
« Pré de l'or », porté sous les 
numéros onze cent soixante-et-
onze (1171), section A, classe 
trois, pour une contenance ap-
proximative de vingt-huit ares 
dix centiares et pour un revenu 
imposable de treize francs qua-
rante-neuf centimes. 

Cet article confronte du Nord 
et de l'Est à propriété Roumé-
gas, de l'Ouest à propriété Gras-
sies, et du Sud à chemin de La 
Feuillade à Puy-l'Evêque. 

Ce lot, ainsi composé, sera 
mis en vente sur la mise à prix 
de mille quatre i A ï PI fr 
cent quinze fr., ci 1 1 O 

NEUVIEME LOT 

Ce lot comprendra : 

Article premier. — Un arti 
cle en nature de pins et pâture, 
classes quatre et U, porté au 
lieu dit « Balat rouge », sous 
les numéros mille quarante 
(l'040) et mille quarante-et-un 
(1041) de la section F, pour une 
contenance approximative de 
quatre-vingt-dix ares, trente 
centiares et pour un revenu 
imposable de deux fr. soixante-
quinze centimes. 

Cet article confronte dû Nord 
à propriété Roumégas, du Sud 
à propriété Ressayre, dé l'Est 
à propriété Delord et de l'Ouest 
à propriété Vignals. 

Article deux. — Un article 
porté à la matrice cadastrale 
au lieu dit « Les Ouïes », sous 
les numéros mille cinquante 
sept p. (10'57 p.) et mille cin-
quante-huit p. (1058 p.), pour 
une contenance de soixante 
deux ares, deux centiares. 

Cet article confronte du Nord, 
de l'Ouest et de l'Est à propriété 
Vignals et du Sud à propriété 
Roumégas. 

Ce lot, ainsi composé, sera 
mis en vente sur la mise à prix 
de sept cent TIR fr.' 
quinze francs, ci. ' 1 

DIXIEME LOT 

Ce lot comprendra : 
Article premier. — Un article 

porté à la matrice cadastrale 
comme vigne, classe quatre, au 
lieu dit « La Tuque », sous le 
numéro douze cent quarante^ 
cinq p. (1245 p.), section A, 
pour une contenance approxi-
mative de trente-huit ares, et 
un revenu imposable de trois 
francs vingt-six centimes. 

Cet article confronte à l'Ouest 
et au Sud à chemin, à l'Est à 
propriété Delrieu, et au Nord à 
La Marquette. 

Article deux. — Un article 
porté à la matrice cadastrale 
comme terre, classe quatre, con-
frontations inconnues, au lieu 
dit « Rouzet » sous le numéro 
soixante-dix-huit partie (78 par-
tie), pour une contenance ap-
proximative de un are, soixante-
dix-huit centiares et pour un 
revenu imposable de quatorze 
centimes. 

Ce lot, ainsi composé, sera 

mis en vente sur la mise à pri* 
de sept cent 71 R f

r quinze francs, ci. * 1 ° ! ■ 

II" Biens situés 
sur la commune de Prayssac 

ONZIEME LOT 

Ce lot comprendra : 
Un entier article en nature de 

terre, classe deux, porté à la 
[matrice cadastrale de Prayssac, 
au lieu dit « Font Gourdou », 
sous le numéro cent dix-neuf 
partie (119 partie), section E, 
pour une contenance approxi-
mative de cinquante-deux ares, 
quatre-vingt-quatre centiares, et 
pour un revenu imposable de 
trente-trois francs, quatre-vingt-
deux centimes. 

Sur cet article, il existe une 
grange bâtie en pierres et cou-
verte en tuiles avec un grenier 
à foin au-dessus de la grange. 

Ce lot, ainsi composé, con-
fronte du Nord à propriété Fau-
chié, de l'Ouest à chemin, de 
l'Est à propriété Brocard, et 
du Sud à propriété Fourtou. 

Il sera mis en vente sur 
la mise à prix de deux mille 

^t'.^? 2.920 fr. 
PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais pour parvenir» 
à la première vente, y compris, 
la remise proportionnelle de 
chaque lot, le tout venant en 
diminution du prix d'adjudica-
tion ; et ceux afférents à la sur-
enchère venant en sus du prix 
seront payés par les adjudicatai-
res dans les dix jours de l'adju-
dication, entre les mains de Maî-
tre SÉGUY, avoué poursuivant. 

Fait et rédigé par moi, Avoué 
près le Tribunal civil du Lot, 
le 15 septembre 1928. 

Signé : F. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors, le 
sept mil neuf cent vingt-huit, 
f° , case : Reçu onze 
francs vingt centimes. 

Le receveur : 
PONCHARRAU. 

Pour tous renseignements s'a-
dresser à : 

1° Maître DAVEZAC, notaire 
à Puy-l'Evêque, rédacteur du 
Cahier des Charges ; 

2° Maître SÉGUY, avoué près 
le Tribunal civil du Lot, à 
Cahors, rue St-Pierre, avoué 
surenchérisseur, qui comme 
tous les autres avoués de Cahors 
pourra porter les enchères.. 

CAHORS, IMP. COTJESLANT. 
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PAR 

Claude FARRÈRE 
PREMIERE PARTIE 

A bicyclette, par auto... 

L'AUTRE OISEAU 

— Est-ce vrai, — demanda Loulou, 
se jetant à corps perdu dans la niai-
serie la plus proche, — est-ce vrai 
que les femmes annamites sont très 
séduisantes ? 

— Je l'ai entendu dire, mademoi-
selle, — répondit M. Dubourg, dont 
la politesse ne dissimulait pas tout à 
fait l'ironie. — Et il ne serait pas im-
possible que je l'eusse dit moi-mê-
me, au temps que j'en pouvais être 
juge. Mais veuillez considérer la cou-
leur de me

s
 cheveux, et vous m'excu-

serez d'avoir complètement oublié 
d'aussi négligeables détails. Si j'avais 
prévu qu'une jeune fille s'y pût in-
téresser ce soir le moins du monde, 
croyez bien que... 

Loulou, muselée, rougissait. Lulu 
ne voulut pas perdre une si belle oc-
casion de jeter son coup de griffe à 
sa cadette hors de garde. 

— C'est bien vrai ! — susurra-
t-elle, angélique ; il faut avoir de drô-
les de curiosités pour imaginer la sé-
duction que peuvent avoir des né-
gresses... 

Mais M. Dubourg n'était pas de la 
race des gens qui crient : « Tue » 
après qu'on a crié : « Assomme ! » 

— Je vois, — dit-il froidement, — 
qûe je me suis mal exprimé. Je vou-
lais dire que je n'avais pas prévu, 
quand j'ai fait ma malle de livres, Ià*-
bas, que j'aurais la rare bonne fortu-
ne de dîner un soir avec des jeunes 
filles de France, toutes évidemment 
curieuses de la sorte de minois que 
peuvent exhiber leurs sœurs d'Extrê»-
me-Orient..., curieuses, il va de soi, et 
curieuses également, — les unes avec 
franchise, les autres avec hypocrisie... 

Muselée à son tour, et d'une plus 
rude muselière, Lulu se tut comme 
Loulou. Mimi, qui n'avait encore pas 
soufflé mot, risqua la seule question 
qui, sans qu'elle sût pourquoi, lui 
brûlait les lèvres : 

— Mais, monsieur, puisque vous 
n'êtes pas marié, que vous ne regar-
dez pas les dames annamites, et que 
tout de même l'élément indigène vous 
est une meilleure ressource que l'élé-
ment européen, contre cette solitude 
qui vous est si lourde, il me semble 
qu'il faut... 

— Vous avez raison, mademoisel-
le, répliqua sur un ton plus amène 
J'oiseau exotique, — i! faut- que cet 
élément indigène me puisse fournir 
des ressources assez précieuses. Et 

c'est bien la vérité. Les Annamites 
sont une race très délicatement civili-
sée, et que seuls des ignorants peu-
vent traiter de Nègres, — encore que 
je sache des Noirs d'Afrique qui va-
lent mieux que beaucoup de Blancs. 
Mais ces Annamites diffèrent de nous 
comme vous l'imagineriez difficile-
ment... Je sais leur langue ; je peux 
parler avec eux, causer même... Mais 
nos pensées, nos spéculations, nos 
songeries sont tellement différentes 
que tout échange intellectuel est dé*-
courageant. J'ai parmi les notables de 
« l'Ecritoire de Jade »... 

— De « l'Ecritoire » ?... 
— « De Jade »..., c'est le nom du 

village le plus proche de mes plan-
tations..., des lettrés merveilleusement 
subtils ; et je ne dissimule pas qu'en 
leur docte compagnie j'ai souvent 
goûté des joies analogues à celles que 
MM. Bergson et Quinton dispensent, 
dans l'intimité amicale, à leurs fa-
miliers... Mais la compagnie des 
grands hommes est un foie gras 
dont nous, pauvres médiocres, ne 
saurions faire notre pain quotidien... 
Si bien qu'à mes philosophes couleur 
d'ambre j'avais, ces jours-cl, rêvé 
d'adjoindre un compagnon moins 
expert à couper en quatre les cne-
veux métaphysiques... 

— Un compagnon ? 
— Disons une compagne... Oh ! 

une compagne rigoureusement pla-
tonique... C'est même assez ridicule 
d'insister là-dessus : mes soixante-
quatre ans auraient dû rassurer la 

compagne en question ! Mettons les 
points sur les i : je voulais, m'en re-
tournant vers mon Indochine, — je 
pars après-demain, — emmener avec 
moi une façon de secrétaire..., dacty^ 
îographe, sténographe si possible, 
comptable un peu... et, surtout hon-
nête, intelligente, instruite suffisam-
ment, — bref, capable de tenir ma 
maison, de recevoir mes hôtes quand 
Dieu m'en envoie, et de m'aider moi-
même à vivre, quand le Diable essaie 
de m'en empêcher. Telle était mon 
ambition... 

— Modeste ambition, — jugea 
Papa ; — quand une des dactylos de 
mon bureau se fait enle... 

— Chut ! — protesta Maman. 
— La langue m'a fourché, — rec-

tifia Papa ; -— quand une des dacty-
los de mon bureau ne se fait fichtre 
pas enlever, mais disparaît néan-
moins, à l'improviste et mystérieuse-
ment, eh bien ! dans les vingt-quatre 
heures, la maison reçoit de quinze à 
trente demandes ; et nous n'avons 
qu'à choisir au mieux, c'est-à-dire 
au moins mal. 

— Parbleu ! — fit M. Dubourg, — 
vos bureaux sont à Paris ! Ma canha 
est au Laos !... Cela fait une différen-
ce que mes compagnes éventuelles 
sont à même d'apprécier, croyez-le ! 

Mimi parla encore : 
Comment ? Il me semble que la 

perspective d'un si beau voyage de-
vrait... 

—Devrait exciter les imagina-
tions ? Hélas ! détrompez-vous, ma-

demoselle ! C'est, au contraire, la 
perspective d'un exil trop long qui 
seule apparaît aux yeux d'une petite 
Française affolée à l'idée de quitter 
Nantêrre ou Levallois pour un mini-
mum de trois ans... 

— Mais aussi, — objecta Maman, 
— pourquoi un si long minimum ? 

— Parce que je tiens, assez natu-
rellement, à me garantir contre les 
jeulnes farceuses qui estimeraient 
intéressant de s'offrir à mes frais le 
voyage de Paris-Saigon, aller et re-
tour, — coût : vingt mille francs, — 
et s'en retourneraient, sitôt arrivées, 
la bourse garnie et la conscience lé-
gère. 

— Ce serait une horreur ! — pro-
testa Mimi, indignée. 

— N'importe ! — décida i-apa, re-
venant à ses moutons, — je trouve 
extraordinaire, malgré tout, que vous 
n'ayez pas pu dénicher... 

— Extraordinaire ? — s'exclama 
M. Dubourg. — Mais vous n'avez ja-
mais mesuré l'épaisseur de la couche 
casanière de nos compatriotes !... 
Voulez-vous me permettre de vous 
raconter une petite histoire, à l'appui 
de ma thèse?... Figurez-vous qu'a^ 
vant la guerre, au printemps de 1914, 
je crois, un de nos romanciers frân-
çais raisonnablement connus eut 
besoin, pour sa santé; d'aller faire 
une cure de trois mois au lac de Co-
rne. Or, les médecins, sévères, exi-
geaient qu'il ne lût pas même son 
courrier, encore moins qu'il y ré-
pondît. Une secrétaire s'imposait 

donc. Eh bien ! le susdit romancier 
eut toutes les peines du monde à dé-
nicher une sténoidactvlo qui consen-
tît, n'importe les "honoraires, à 
« s expatrier » (c'est l'une des can-
aidates qui trouva le vocable) pour 
trois mois à la Villa d'Esté, et à y 
être traitée, par l'écrivain et par sa 
mère, comme la fille de la maison. 
Ainsi les Françaises aiment à voya-
ger. Vous voyez comme mon cas est 
facile ! Aussi ne suisse pas surpris 
d'avoir fait chou blanc. 

— Vous n'exigez pourtant pas la 
lune, — avoua Papa. — Une dactylo, 
a peu près bien élevée, à peu près 
instruite, à peu près sténo... 

— J'aurais, d'ailleurs, bien passé 
la-dessus, — fit M. Dubourg : — de 
nos jours, il y

 a
 des machines à sté-

nographier, dont le maniement s'ap-
prend en deux heures... 

— N'importe laquelle de mes filles 
aurait fait votre affaire ! —• proclama 
Maman, orgueilleusement : — J

e
 les 

ai toutes élevées comme il faut ; et 
si mon mari nous; ruinait, comme la 
chose m'a toujours paru vraisembla-
ble... 

— Merci, — murmura Papa, un 
peu vexé. 

— ...Eh bien ! — acheva Maman, 
— ces petites filles sauraient gagner 
leur vie : toutes tapent à la machine... 

— C'est tellement facile, — glissa 
Lulu,' détachée. 

(A suivre) j 


